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El Qods

Plus de 40.000 habitants touchés
par les démolitions sionistes en un an

L
e Bureau des Nations Unies

pour la coordination des affai

res humanitaires dans le ter-

ritoire palestinien occupé (OCHA) a

indiqué que plus de 40.000 Palesti-

niens d'El Qods occupée ont été tou-

chés par les démolitions exécutées

par les autorités sionistes depuis le

7 octobre 2023.

Les données de l’OCHA révèlent que

les autorités sionistes ont démoli

226 maisons et structures à El Qods,

entraînant le déplacement de 621

Palestiniens et impactant 40 767

autres.

Parmi les structures démolies, on

compte 125 maisons habitées, 28

logements inhabités, 39 structures

qui fournissaient des moyens de

subsistance et 34 installations agri-

coles.

Les démolitions ont eu lieu dans 24

villes et quartiers d'El Qods, la plus

forte concentration se trouvant à Ja-

bal al-Mukaber, où 37 maisons et

structures, dont 21 maisons habi-

tées, ont été démolies.

Viennent ensuite Silwan, au sud de

la mosquée Al-Aqsa, avec 31 struc-

tures, dont 21 habitations. Les autres

zones touchées sont Al-Walaja, Beit

Hanina, Isawiya et divers quartiers

d'El Qods.

Depuis 1967, les autorités d'occupa-

tion s’efforcent de consolider leur

contrôle sur la ville sainte par des

actions unilatérales qui violent le droit

international.

Ces actions visent à modifier le pay-

sage démographique, religieux et

historique d'El Qods. Elles compren-

nent des saisies de terres et de mai-

sons à des fins de colonisation, des

restrictions sur la construction et des

démolitions de maisons.

Palestine occupée

Des colons prennent d'assaut
un site archéologique à Naplouse

D
es groupes de colons extré

mistes sionistes ont intensi

fié leurs violations contre les

Palestiniens et leurs biens en cons-

truisant une route coloniale et en s'at-

taquant, lundi à l'aube, à un site ar-

chéologique à Naplouse, dans le

nord de la Cisjordanie occupée, rap-

portent des médias.

Selon des médias, les colons extré-

mistes sionistes ont abattu des di-

zaines d'oliviers fruitiers et construit

une route coloniale sur les terres

palestiniennes, dans la région nord-

est de la ville de Qasra, au sud de

Naplouse. Dans la ville de Sebastia,

au nord-ouest de Naplouse, des di-

zaines de colons extrémistes ont pris

d'assaut le site archéologique de la

ville, sous la forte protection de l'ar-

mée d'occupation sioniste.

De plus, les forces armées d'occu-

pation ont fermé le site archéologi-

que et les magasins aux citoyens et

leur ont interdit l'accès.

Parallèlement à cela, et depuis le

début de la saison de récolte des oli-

ves cette année, les colons extrémis-

tes, sous la protection des forces sio-

nistes, ont mené des attaques quoti-

diennes contre ceux qui participaient

à la récolte en Cisjordanie.

Un rapport palestinien sur les droits

de l'homme, publié samedi dernier,

a révélé que depuis le début de la

guerre génocidaire en cours à Gha-

za, "plus de 9600 hectares (96 000

dounums) de terres cultivées en oli-

ves dans toute la Cisjordanie occu-

pée ont été confisqués par l'occupa-

tion qui les a transformés en zones

militaires fermées".

Selon les données de la Commis-

sion de résistance au mur, les co-

lons ont mené 2 777 attaques en Cis-

jordanie depuis le début de la guerre

contre Ghaza le 7 octobre 2023 jus-

qu'au 7 octobre 2024".

Espagne

Le parti d'extrême gauche "Podemos" demande au
gouvernement de rompre ses relations avec l'entité sioniste

L
e parti d'extrême gauche es

pagnol "Podemos" a exhorté

le gouvernement de son pays

à rompre ses relations avec l'entité

sioniste qui poursuit son agression

génocidaire contre la bande de Gha-

za depuis plus d'un an, rapporte lun-

di la presse espagnole.

Ce parti a menacé, en effet, de ces-

ser de soutenir le gouvernement du

Premier ministre Pedro Sanchez si

celui-ci ne rompt pas ses relations

diplomatiques et commerciales avec

l'entité sioniste.

La secrétaire générale du parti, Ione

Belarra, a conditionné le soutien de

son parti au gouvernement de Pedro

Sanchez (Parti socialiste ouvrier es-

pagnol/PSOE, Socialistes et Démo-

crates européens/S&D) au fait que

Madrid rompt ses relations diploma-

tiques avec l'entité sioniste.

"Nous disons au gouvernement, et

je le dis très clairement, que s'il (l'exé-

cutif) veut le soutien de Podemos, il

devra rompre ses relations diplo-

matiques et commerciales avec

(l'entité sioniste)", a prévenu la se-

crétaire générale du parti dans son

discours à l'université d'automne

de Podemos.

Elle a, en outre, insisté sur le fait

que les tensions politiques actuel-

les exigent davantage d'efforts de

la part des partis de gauche dans

l'Union européenne (UE), car "en-

semble, nous pouvons tout changer,

même arrêter" le Premier ministre de

cette entité.

L'événement organisé par Podemos

à Madrid ce week-end a rassemblé

plus de cinquante invités nationaux

et internationaux sous le titre "Chan-

geons tout ce que nous ne pouvons

pas accepter".

Le parti d'extrême gauche compte 4

députés au parlement espagnol sur

350, et 2 sièges au Parlement euro-

péen, dont l'un est occupé par l'an-

cienne ministre de l'Egalité, Irene

Montero, récemment élue vice-prési-

dente du groupe de La Gauche au

Parlement européen.

Podemos, tout comme son ancien

allié Sumar, a toujours été très criti-

que à l'égard de l'offensive militaire

de l'entité sioniste dans la bande de

Ghaza. Ione Belarra et Irene Montero,

ainsi que d'autres dirigeants de Po-

demos, ont dénoncé, à maintes re-

prises, l'agression génocidaire me-

née par l'entité sioniste contre le peu-

ple palestinien de Ghaza.

Ghaza

L'émissaire de l'ONU
condamne la frappe sioniste
sur Beit Lahia

L
e Coordonnateur spécial des Nations

unies pour le processus de paix au

Moyen-Orient, Tor Wennesland, a con-

damné le massacre commis samedi soir par

l'armée sioniste à Beit Lahia, dans le nord de

Ghaza, et qui a coûté la vie à 87 Palestiniens.

"Le cauchemar à Ghaza s'intensifie. Des scè-

nes horribles se déroulent dans le nord de la

bande de Ghaza, au milieu d'un conflit, de frap-

pes (sionistes) incessantes et d'une crise hu-

manitaire qui ne cesse de s'aggraver", a décla-

ré Wennesland dans un communiqué publié sur

les réseaux sociaux.

"A Ghaza (à Beit Lahia précisément), des dizai-

nes de personnes ont été tuées la nuit dernière

dans des frappes aériennes sionistes" , a rap-

porté l'émissaire onusien, soulignant que cela

fait suite à deux semaines d'opérations intensi-

fiées qui ont fait des dizaines de martyrs parmi

les civils et à un "manque quasi total" d'aide

humanitaire parvenant aux populations du nord.

"Je condamne les attaques continues contre les

civils. La guerre doit cesser (...), les civils doi-

vent être protégés où qu'ils se trouvent. L'aide

humanitaire doit être fournie sans entrave", a

ajouté le représentant de l'ONU.

Les avions militaires des forces d'occupation

sionistes ont mené des frappes aériennes

meurtrières sur la ville de Beit Lahia, samedi

soir, faisant 87 martyrs et détruisant tout un quar-

tier résidentiel. Cette frappe est l'une des plus

meurtrières de ces dernières semaines.

Des dizaines d'autres personnes seraient coin-

cées sous les décombres, ont indiqué les se-

couristes à Ghaza.

L'armée sahraouie cible
des bases des forces
de l'occupation marocaine
dans le secteur de Haouza

L
es unités de l'Armée populaire de libéra

tion sahraouie (APLS) continuent de ci

bler les retranchements de l'armée de

l'occupation marocaine le long du mur du sa-

ble, a indiqué, dimanche, un communiqué de la

Direction centrale du commissariat politique de

l'Armée sahraouie.

"L'Armée populaire de libération sahraouie a

bombardé, samedi, les bases de l'occupation

marocaine dans les régions de Tarkanet, Arbib

Lgaa et Lagtitira dans le secteur de Haouza",

selon le communiqué rapporté par l'Agence de

presse sahraouie (SPS).

Les attaques de l'APLS se poursuivent contre

les forces de l'occupation marocaine, "leur infli-

geant de lourdes pertes humaines et matériel-

les", conclut le communiqué.
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Matières premières utilisées dans la production

Le président de la République
ordonne de ne pas interdire
les opérations d'importation

Etudiants et enseignants-chercheurs

Les mesures relatives
à la bourse approuvées

Université d'Alger 1 - Université chinoise de Zhejiang

Signature d'une convention de coopération
Le ministre tunisien des Affaires
étrangères visite Djamaâ El-Djazaïr

L
e président de la République, M. Ab

delmadjid Tebboune a ordonné

lors de la réunion du Conseil des

ministres qu'il a présidée dimanche, de

ne pas interdire les opérations d'importa-

tion des matières premières utilisées dans

la production et dans les industries vita-

les, a indiqué un communiqué du Con-

seil des ministres.

 Après avoir écouté un exposé sur les me-

sures de régulation et de suivi des opéra-

tions d'importation, le président de la Ré-

publique a ordonné de "ne pas interdire

les opérations d'importation des matières

premières utilisées dans la chaîne de pro-

duction et les industries vitales. Le reste

des opérations d'importation est soumis

à une autorisation préalable", précise la

même source.

Le président de la République a affirmé

que l'Algérie n'avait jamais interdit et n'in-

terdira pas l'importation, ajoutant qu'elle y

recourait seulement si besoin est, dans

le but de promouvoir la production natio-

nale et de protéger ses réserves financiè-

res, ce qui est à même de conforter son

économie et de préserver sa stabilité, con-

clut le communiqué.

L
e recteur de Djamaâ El-Djazaïr, Mo

hamed Maâmoun Al Kacimi Al Ho

ceini, a reçu, dimanche, M. Moha-

med Ali Nafti, ministre tunisien des Affai-

res étrangères, de la Migration et des Tu-

nisiens à l'étranger, en visite en Algérie,

indique un communiqué du Rectorat de

Djamaâ El-Djazaïr. Le recteur s'est félicité

des liens fraternels historiques avec la

Tunisie, pays voisin frère, ainsi que des

liens scientifiques entre les deux pays,

notamment avec la mosquée Zitouna. Il a

également salué "le référent religieux

commun aux deux peuples maghrébins,

un référent dont Djamaâ El-Djazaïr est le

rempart imprenable", rappelant le slogan

de Djamaâ El-Djazaïr : "Rempart impre-

nable du référent religieux rassembleur".

"Djamaâ El-Djazaïr, cet édifice religieux à

la mission civilisatrice, a été construit pour

rassembler toutes les composantes de

l'Algérie, de même qu'il compte de nom-

breuses structures aux spécialités diver-

ses", a-t-il ajouté. A son tour, le ministre

tunisien a félicité l'Algérie, gouvernement

et peuple, pour cet imposant édifice, sou-

lignant "son rôle dans l'immunisation des

générations futures".

L
e Conseil des ministres réuni di

manche sous la présidence du pré

sident de la République, M. Abdel-

madjid Tebboune, a approuvé les mesu-

res relatives à la bourse des étudiants et

des enseignants-chercheurs aux Ecoles

supérieures du pôle scientifique et tech-

nologique de Sidi Abdallah. A cet égard, le

président de la République a précisé que

ces mesures constituaient un "acquis

pour l'Algérie et pour sa sécurité nationa-

le, étant l'objectif suprême de la création

du pôle scientifique et technologique", a

indiqué un communiqué du Conseil des

ministres. Ces mesures prises en faveur

des étudiants du pôle scientifique et tech-

nologique sont à même d'"encourager les

futurs cerveaux", soutient le Président de

la République qui a chargé le ministre de

l'Enseignement supérieur de garantir un

"accompagnement continu". Dans le

même sillage, le président de la Républi-

que a insisté sur "l'association effective

du ministère de la Défense nationale à

cette vision stratégique pour préserver et

défendre les fondements du pays", con-

clut le communiqué du Conseil des mi-

nistres.

U
ne convention de coopération a été

signée, dimanche à Alger, entre

l'Université d'Alger 1 "Benyoucef

Benkhedda" et l'université chinoise de

Zhejiang, dans le but d'échanger les con-

naissances, les expertises et les déléga-

tions estudiantines dans les spéciali-

tés médicales. La convention a été si-

gnée par le recteur de l'université d'Al-

ger 1, Fares Mokhtari, et le vice-recteur de

l'université du Zhejiang, Chen Gang. Dans

une allocution prononcée à cette occasion,

M. Mokhtari a précisé que cette conven-

tion permettrait d'échanger les informa-

tions et les publications académiques,

tout en menant des recherches scientifi-

ques conjointes et organisant des confé-

rences. Cette convention qui va permettre

aussi un échange mutuel de délégations

estudiantines, "témoigne de la relation

historique privilégiée entre l'Algérie et la

République populaire de Chine", a-t-il sou-

tenu. De son côté, le représentant de l'uni-

versité du Zhejiang a souligné l'importan-

ce que revêt la coopération scientifique

avec l'université d'Alger 1, notamment dans

le domaine médical, faisant savoir que

cette coopération "sera élargie ultérieure-

ment pour englober d'autres spécialités,

à l'instar de l'architecture, la technologie,

les sciences de la nature et les mathé-

matiques.
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En 2015, Elizabeth Berry,

comédienne, arrive à Savan-

nah, en Géorgie, pour rencon-

trer Gracie Atherton-Yoo, son

mari Joe et leurs trois enfants.

Le couple accueille l'actrice

célèbre en organisant une

grande fête, dans une grande

demeure en bord de mer.

Rapidement, Elizabeth

interroge Gracie, les enfants et

les proches de la famille. Elle

recueille des impressions et

s'imprègne de l'atmosphère

car elle doit incarner Grace

dans une biographie qui doit

lui être consacrée. La vie de

Gracie et de Joe a en effet fait

couler beaucoup d'encre une

vingtaine d'années plus tôt.

Une jeune archéologue se

volatilise dans le massif du

Sioux Blanc sans laisser de

traces. Policiers et colocatai-

res, Tom et Lola prennent en

charge l'investigation, avant

qu'elle ne les propulse dans

un monde inattendu. Leur

enquête les conduit sur les

pas des Templiers, ordre

médiéval entouré de légen-

des. Ils se lancent dans une

quête traversant les siècles, à

la recherche d'une épée

énigmatique. Cette arme, objet

de nombreux récits, serait

dotée de pouvoirs miraculeux.

Leur périple mêle histoire,

mystère et aventure, promet-

tant des révélations surpre-

nantes.

Malgré la réunification, la

tension est toujours palpable

au sein du camp réunifié. Leur

effectif se réduit, non seule-

ment en nombre mais aussi

sur le plan moral. Les straté-

gies se font plus personnelles

et tactiques. Les derniers

aventuriers se retrouvent à

repousser leurs limites

mentales et physiques sur

des épreuves demandant de

plus en plus d'endurance.

L'élimination de Mélissa la

semaine dernière suite à sa

tentative de putsch semble

ramener un apaisement

provisoire sur le camp. Les

tentatives de destitution du

chef ne sont pour autant pas

en suspens.

KOH-LANTA
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BÉLIER

Une personne de l’autre sexe souhaite se divertir avec
vous. Vous allez apprendre quelque chose d’étonnant rela-
tivement aux pensées qu’une personne de l’autre sexe a
pour vous. Une conversation vous amènera à aborder un
sujet qui risque fort de vous faire rougir.
TAUREAU

Vous allez retrouvez un document financier que vous aviez
perdu. Vous serez en mesure de reprendre une planifica-
tion ou une révision que vous aviez abandonnée faute d’un
justificatif. On vous doit de l’argent et il serait bon de faire
un suivi à ce sujet.
GÉMEAUX

Quelque chose vous hante l’esprit depuis un certain temps
et vous en venez même à imaginer un phénomène para-
normal. Il vous faut absolument découvrir ce qui se ca-
che derrière cette énigme, car vous allez finir par vous
perdre dans des pensées aussi excentriques qu’incohé-
rentes.
CANCER

Votre esprit inventif vous apportera une solution créative à
un problème bien concret. Vos initiatives seront fructueu-
ses et cette journée vous amènera l’admiration des autres.

LION

Vous devrez vous associer à une autre personne dans le
cadre d’un projet professionnel. Rien ne vous y obligera,
mais vous aurez grandement intérêt à le faire si vous dési-
rez que votre démarche soit productive. Deux têtes valent
mieux qu’une!
VIERGE

Une sortie avec des amis vous amènera à faire la rencon-
tre d’une personne de l’autre sexe pour qui vous serez
très attirés. Cette personne sera célibataire et libre de tou-
te contrainte.
BALANCE

Vous serez à la recherche de confort. Relaxer et vous
reposer seront vos ultimes objectifs de la journée. À savoir
si vous pouvez vous le permettre, c’est une autre histoire.
Il apparaît évident que vous devrez vous montrer réalistes,
car des tâches vous attendent.
SCORPION

On vous proposera un rendez-vous galant. Même si
aujourd’hui vous ne serez pas nécessairement dispo-
sés à recevoir une invitation de ce genre, cela n’empê-
chera pas une personne de vous démontrer l’intérêt qu’el-
le vous porte.

SAGITTAIRE

Aujourd’hui, les autres vous intrigueront tout particulière-
ment. Vous aurez tendance à analyser les comportements
et à essayer de comprendre les faits et gestes de vos
proches. Vous serez portés à la comparaison, mais mal-
heureusement vos réponses seront clairement moins nom-
breuses que vos interrogations.
CAPRICORNE

La journée est à la planification. Une réunion est à l’agenda
et des discussions intenses vont caractériser cette jour-
née. Le moment est propice aux échanges d’idées et vous
en ressortirez grandis.
VERSEAU

Vous serez attirés par les jeux de hasard et ce ne vous
sera pas nécessairement néfaste. Même si cela n’assurera
pas votre réussite financière, l’effet d’effervescence qui y
sera associé vous éloignera enfin de vos petits soucis quo-
tidiens, et peut-être même des gros.
POISSONS

La communication avec une nouvelle personne se fait faci-
lement et agréablement. À peine faites-vous connaissance
que vous constatez déjà que le courant passe. Une cama-
raderie sincère débute assurément.
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MOTS FLECHES

MOTS CROISES

Biffez tous les mots de la liste ci-après.

Les 6 lettres qui restent forment un terme

signifiant connaissance tout à fait basique,

rudimentaire.

Solution du jeu précédent:

COMMODE

FLECHESMOTS CROISESMOTS

MELESMOTS

SOLUTIONS DES JEUX DU NUMERO PRECEDENT

P B E C

R E M O N T O I R

R A Y O N E H

S O L C A D R E

N I C E E G O

A N R U I N E S

E G A R D S T

A L U N I E N A

L A S S O E T

M E R E T A U

A C C E N T S

G E N E T E R E

L I S E U S E S

C R E P I N E T T E

R A V A L E M E N T

A V A L I S E R R

P I S E S T P O

U N I A U T R U I

L E V E S E C T

E M E U S N U E S

R E S P E C T E R

I N E I N L O I

E T E R N I S E N T

HORIZONTALEMENT

1. Paralysées par l'étonne-

ment  ou la peur.

2. Infinitif. Titane. Outil pour te-

nir serré.  3. Désavoua ses

propos, sa décision (se).

4. Paresseux. Général de la

Guerre de Sécession.

5. Rendre réfractaire à une

maladie. 6. Aperçu. Moitié.

Note.  7. Période. Cabinets de

notaires. 8. Déformé, écrasé

(fam).  9.  Ancienne Thaïlande.

Mauvaise fille.  10. Actives le

feu. Divinité phonétique.

VERTICALEMENT

1. Montra beaucoup d'hésita-

tion.  2. Toute une époque.

Fermait avec de la maçonne-

rie. 3. Wilaya du Sud (abré-

gée). Situation. 4. Antique

pièce principale à Rome. Pote. 5. Réfuta. Refus russe.   6. Appel. Partie aérienne

principale d'une plante. 7. Est mis à table pour le repas. Bains de vapeur.  8. Expose.

Dernier, à la belote.  9. Voyelles. Vagabonde. Disque moderne.  10. Noir de fumée.

Crochets.

E E D A L A S E D

N G S A B O T U E

A N N E E O A M V

Z A N O C F A R I

I D T C A R E N S

L I A H Q R F T E

E V C U B U Y M I

R E A R S L R E O

T G A I E A I D V

E M O T L N M I A

B N T U I L E A R

I B I L A M E L I

G R A S S U R E C

G U E R I R C E E

ACCOTE

ANNEE

BILAME

DEVISE

ECHAFAUD

ECRIRE

GIBET

GUERIR

INFUSION

LARME

MARBRER

MARQUAGE

MEDIALE

RIMEE

RASSURE

RELIZANE

SABOT

SALADE

STYLET

TUILE

VARICE

VIDANGE

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Prendra ce
qu'a laissé

le feu!

Ranger

Tribu
israélite

L'envers
de la

feuille

Petit cube

Demoiselle
du bord
des lacs

Corps gras
organique

��� �

����

�
�

�
�

�

�

�

�

Méprises,
fautes

Voyage sur
place

Homme
vieux jeu

Passereau

Remplie

Pratiques

Stupéfié

Pays
nordique

Ote la
crème

�
�

Crier
victoire

en public

�

Tranchant

�

Col alpin

�Tresse

Ruminants

�

�Article
espagnol

Infinitif

�

�Négation

�

Moyen de
transport

urbain

�

Infinitif

Ecolier

�

�Impéra-
trice

d'Orient

Surprise-
partie

�

�Monnaie
roumaine

Piège à
souris

�

�

Opinion

Pote

��

Frappes

Aperçu
pour la

2me fois

�

Confes-
sion

7

L
es pouvoirs publics font recours au plafon

nement des prix, en vue de préserver le pou

voir d’achat du citoyen…Ce plafonnement

n’est autre que celui ayant déjà existé, avant l’avè-

nement du clopinant marché libre et la libéralisa-

tion démesurée des prix. Les générations montan-

tes nées après les grands changements de 1990,

n’ont pas une idée claire sur ce qu’étaient les prix

d’une nomenclature de produits de consommation

soutenus par le Trésor public. Notre conception théo-

rique d’un marché libre n’avait rien à avoir avec ce

qui se passe actuellement. Un marché libre est li-

bre certes libre comme son nom l’indiquait noir sur

blanc.  Cependant, ce n’est pas une débandade,

sans lois ni foi, ni règlements, où la loi de la jungle

y règne. Nous avons beaucoup d’exemples vivants

de par le monde où des marchés libres ont prouvé

leur réussite. Parce que chez certains le mot «li-

bre» a été mal compris voire mal interprété. Le cha-

os, c’est quoi en fait ? C’est la liberté non réglemen-

tée par la morale et des lois. Quand les lois sont

ignorées, il y a des spéculateurs à gogo qui vont

pousser comme des champignons. Un spéculateur

est une entité aussi nuisible qu’un terroriste de la

décennie noire ! Le mal que ces spéculateurs

auraient fait à la société n’est pas moins tragique

que celui d’un Zouabri.. Les premiers se cachent

derrière la religion, les seconds derrière le marché

libre et la libre entreprise. Ni la religion n’avait cau-

tionné les premiers non plus le marché libre n’avait

cautionné les seconds. Ce sont des forces du mal

qui se nourrissent de mensonges et de tromperies.

Donc, devant le fait accompli et l’impossibilité de

mettre ces nuisibles spéculateurs hors d’état de

nuire, il aurait fallu que les pouvoirs publics aient

recours à des mesures consistant à protéger le pou-

voir d’achat du citoyen. Le plafonnement de cer-

tains prix des produits de première nécessité se-

rait, à notre avis, cent fois meilleur qu'opérer des

augmentations de salaires récurrentes, sans effets

concrets. Quand l’Etat décide d’une augmentation

de quinze pour cent dans les salaires (à titre d’exem-

ple), lui, el hadj le spéculateur, va répliquer avec

trente pour cent dans les augmentations des prix

des denrées à consommation nécessaire. Effecti-

vement, nous sommes dans une lutte sans merci,

face à une pègre des plus nuisibles sur la planète

Terre. Le rôle Constitutionnel des pouvoirs publics

c’est de protéger le citoyen, pas spécifiquement,

d’une agression provenant d’une puissance étran-

gère, mais également et surtout des entités maléfi-

ques qui partagent avec nous ce pays.
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Point de Vue Par A. Benabdellah

Préserver
le pouvoir d’achat...

Jalildz62@gmail.com

Par B.Habib

C
omment rendre le pouvoir

d’achat plus ou moins clé

ment ? Une solution : le pla-

fonnement des prix, un levier qui est à

la charge de l’Etat. Le pouvoir d’achat

reste une priorité de l’heure du prési-

dent de la république. Devant la spira-

le infernale des prix qui prévaut sur le

marché local depuis un temps, le pré-

sident de la République Abdelmadjid

Tebboune n’est pas resté insensible

à l’égard des inquiétudes manifes-

tées par les citoyens concernant no-

tamment les hausses récentes et in-

justifiées des prix. Il s’agit d’une prati-

que à laquelle ont à chaque fois re-

cours les commerçants malgré les

mécanismes de régulation des prix

mis en place, les leviers économiques

comme les déstockages sans

oublier, dans certains cas de figure,

les importations de viandes et ce pour

garantir la disponibilité des produits

stratégiques. Mais il est parfois des

comportements de commerçants ti-

rant leur épingle du jeu de toutes ces

initiatives cherchant en quelque sorte

à créer des spéculations et leur corol-

laire les pénuries volontairement pro-

voquées afin d’influer sur les prix. Le

président a mis en place les méca-

nismes nécessaires afin de combat-

tre ce fléau. Le président Tebboune a

ordonné que les prix des produits agri-

coles de saison soient plafonnés lors-

qu’ils deviennent déraisonnables. Le

chef de l’Etat a également instruit de

procéder à des enquêtes approfon-

dies pour des vérifications sur l’origi-

ne de telles hausses des prix sur le

marché. Le président a en effet relevé

dimanche, lors du Conseil des minis-

tres, les perturbations en cours sur

les marchés et la hausse exagérée

des prix de certains produits alimen-

taires de large consommation et cons-

taté un certain relâchement des servi-

ces compétents dans le suivi de la

situation qui prévaut depuis un temps,

soulignant la nécessité pour tous de

«se ressaisir et de déterminer les res-

ponsabilités, par fidélité aux missions

assignées vis-à-vis du citoyen». Ces

perturbations d’approvisionnement

des citoyens en produits de large con-

sommation ont fini par exacerber au

plus haut point le pouvoir d’achat qui

en prend ainsi un sérieux coup. A pro-

pos des observations et des orienta-

tions du président de la République,

le directeur de la coopération et des

enquêtes spécifiques au ministère du

Commerce, Kamel Boukheddache a

réagi apportant de nouvelles mesu-

res afin de réguler les prix sur le mar-

ché de la consommation. Il a indiqué,

lundi, que son Département met, en

coopération avec le secteur de l’agri-

culture, en œuvre «toutes les mesu-

res pour assurer l’approvisionnement

du marché et le suivi de l’évolution des

prix, dans le but de préserver le pou-

voir d’achat qui reste l’une des priori-

tés du Président de la République».

Lors de son passage à l’émission

«L’Invité du jour», de la chaîne 3, de la

Radio algérienne, M. Boukheddache

affirme que «la situation s’est amélio-

rée après des actions effectuées pour

mettre fin aux dysfonctionnements

constatés sur le marché et ce, suite

au suivi de l’approvisionnement des

wilayas, notamment en denrée ali-

mentaire et agricole de large consom-

mation, qui ont connu des pénuries et

des hausses vertigineuses des prix».

Les ministères du Commerce et de

l’Agriculture ont, selon lui, redoublé

d’efforts «en ajustant des leviers pour

remédier à cette situation par un pla-

fonnement des prix ou la limitation de

la marge bénéficiaire, de certains pro-

duits de large consommation, tels que

le café, les viandes (importées), les

légumes secs et la pomme de terre».

Ces produits sont en effet habituelle-

ment plus sollicités par les ménages

à l’approche de la saison de froid. Par

conséquent, un nouveau plafonne-

ment des prix de produits après celui

ayant touché le café descendu à 250

da dans les supérettes et certains lé-

gumes serait bien accueilli par les

consommateurs au revenu modeste.

Néanmoins, cette action louable de

plafonnement et de réajustement des

prix va s’étendre, systématiquement

à d’autres produits à chaque fois qu’il

est nécessaire pour mettre un terme

à certaines pratiques, tout en s’atta-

quant aux origines de la flambée des

prix, occasionnée soit par l’offre insuf-

fisante, la forte demande, des prati-

ques commerciales illicites ou spé-

culatives provoquées par rétention des

marchandises aux fins de créer la ra-

reté et augmenter les prix, a fait ob-

server le même responsable minis-

tériel. En effet, dit-il, «on peut agir sur

plusieurs axes, conformément aux

instructions du président Abdelmad-

jid de la République, pour appliquer

un système de plafonnement des prix,

aidé par l’article 5 de l’ordonnance 03/

03 sur la concurrence». Cette derniè-

re, explique le responsable des en-

quêtes au ministère du Commerce,

«permet de prendre des mesures

pour plafonner les prix au motif liés à

la stabilisation des prix des biens né-

cessaires en cas de perturbation sen-

sible du marché». S’agissant de la ré-

gulation du commerce électronique

(ou le e-commerce), ce responsable

relève qu’il s’agit d’«un commerce

électronique informel, à travers lequel

des particuliers proposent des pro-

duits sur les réseaux sociaux où le

consommateur se fait arnaquer, sans

connaître qui est derrière». En outre,

ajoute-t-il, la loi 18/05 promulguée en

2018, qui régit cette activité souffre d’in-

suffisances. «Une commission mul-

tisectorielle, récemment installée, est

chargée de réexaminer cette loi pour

la mettre à niveau pour un meilleur

renforcement de la protection du con-

sommateur, indique-t-il, soulignant

que «ceux qui font cette activité doi-

vent « se conformer à la légalité» en-

cadrée par ladite loi soumise à une

révision dans le sens de combler le

vide juridique et protéger le e-consom-

mateur au même titre que le consom-

mateur classique». L’invité de la Ra-

dio algérienne ne manque pas de

conseiller les e-consommateurs de

«ne pas acheter sur des plateformes

anonymes et non officielles», vendant

sur les réseaux sociaux, rappelant que

le ministère sensibilise, par ailleurs,

avec ses partenaires, contre cette ac-

tivité frauduleuse.

Pour mettre fin aux dysfonctionnements constatés sur le marché

«Plafonner les prix pour préserver
le pouvoir d’achat»

Conseil des ministres

Bientôt des licences d'importation
qué final ayant sanctionné cette réunion

de haut niveau avec le premier ministre et

son staff gouvernemental, a clarifié la don-

née surtout que des voix s'élèvent pour

protester contre l'importation pour réduire

ses factures. Cependant et lors de cette

séance de travail, un exposé sur les me-

sures de régulation et de suivi des opéra-

tions d'importation a été exposé d'où l'in-

tervention immédiate du président Teb-

boune de "ne pas interdire les opérations

d'importation des matières premières uti-

lisées dans la chaîne de production et les

industries vitales. Le reste des opérations

d'importation est soumis à une autorisa-

tion préalable". Après la réduction des im-

portations surtout lors de la crise sanitai-

re du Covid 19 le mécontentement des

Algériens est perceptible surtout que cet-

te interdiction d'importation était sévère et

a frappé de plein fouet certains commer-

çants, opérateurs économiques et ci-

toyens algériens. Les explications fournies

alors étaient que l'Algérie dépensait une

grosse facture plafonnant les milliards

concernant les importations. D'autres mi-

nistres avaient tablé sur une facture de 02

milliards de dollars. Par cette décision, l'Al-

gérie recourt au système de licence tout

comme celle du secteur de l'automobile.

Or les licences d'importation ou d'exporta-

tion automatiques sont délivrées par les

secteurs ministériels concernés, sur la

base d'une demande accompagnée de

documents justifiant la conformité des

produits et des marchandises selon leur

nature et la situation juridique des opéra-

teurs économiques. Le remue-ménage et

l'intrusion qui y règnent de la bureaucratie

et de la corruption a introduit des boule-

versements dans ce secteur, qui, faut le

dire, a beaucoup freiné cette opération

d'où le laxisme, le désordre et la bureau-

cratie ambiante ayant caractérisé ce volet.

Néanmoins, le président Teboune reste

conscient de cet impératif qu'il maîtrise de

par son ancien passage au ministère du

commerce qui a soulevé un tollé chez les

Par Nadira FOUDAD

A
u premier trimestre 2024, le taux

de couverture des importations par

les exportations est en baisse

passant toutefois de 136,1% à 112,3%.

Les termes de l'échange se sont détério-

rés au premier trimestre 2024, passant

de 101,1% à 98,4%. Le président Tebbou-

ne est resté catégorique par mettre un bé-

mol à la supputation puisque selon ses

propos l'Algérie n'avait jamais interdit et

n'interdira pas l'importation (...) qu'elle y

recourait seulement si besoin est, dans

le but de promouvoir la production natio-

nale et de protéger ses réserves financiè-

res, ce qui est à même de conforter son

économie et de préserver sa stabilité. Ef-

fectivement et lors de sa dernière réunion

du Conseil des ministres qu'il a présidée

dimanche dernier, de ne pas interdire les

opérations d'importation des matières pre-

mières utilisées dans la production et

dans les industries vitales. Le communi-

opérateurs et les ménages algériens pri-

vés de beaucoup de produits nécessai-

res à leur quotidien. Avec la recette des

hydrocarbures et l'élaboration de la loi de

Finances 2025 sur un prix référentiel de

60 dollars le baril, l'optimisme est de rigu-

eur. Les licences d'importations ne sont

pas des nouveautés mais ce procédé a

déjà existé lors du règne de l'ex chef d'Etat

où ce secteur était la proie facile aux opé-

rations imports - exports et des milliards

qui se sont évaporés. Néanmoins, il était

important de réguler ce créneau de l'im-

portation et de canaliser le marché algé-

rien. La CAGEX avait déjà lancé un SOS

concernant l'opération import-export. Rap-

pelant qu'en juillet 2023 et après l’instal-

lation du Conseil national consultatif de

promotion des exportations pour assurer

la régulation et l’évaluation de la stratégie

nationale en la matière, le président avait

installé un second conseil en Août 2023.

Celui-ci était dédié à la régulation des im-

portations.
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L
e ministre des Finances, Laa
ziz Faid, a réaffirmé, dimanche
à Alger, l'engagement du Gou-

vernement à soutenir le marché fi-
nancier et ses mécanismes de finan-
cement afin d'améliorer son efficaci-
té et son attractivité, appelant les par-
ties concernées à intensifier leurs
efforts pour dynamiser le secteur fi-
nancier et faciliter l'accès au finance-
ment, notamment par le biais de la
bourse, en vue de promouvoir les in-
vestissements et la croissance éco-
nomique. M. Faid s'exprimait lors de
l'ouverture d'un atelier consacré au
thème de "la dynamisation et la stra-
tégie pour un marché financier algé-
rien performant", organisé par la
Commission d’organisation et de
surveillance des opérations de bour-
se (COSOB), en collaboration avec
l'Union algérienne des sociétés d'as-
surance et de réassurance (UAR), en
présence du ministre de l'Economie
de la connaissance, des Start-up et
des Micro-entreprises, Yacine Oua-
lid, ainsi que du président de l'Asso-
ciation des Banques et Etablisse-
ments Financiers (ABEF) , Ali Kadri,
et des directeurs généraux des ban-
ques et des compagnies d'assuran-
ce. Le ministre a insisté, dans ce
sens, sur "l'engagement total du mi-

nistère des Finances et de tout le
Gouvernement à soutenir la transfor-
mation du marché financier", souli-
gnant que "la diversification de l'éco-
nomie nationale et la dynamisation
du marché financier sont étroitement
liées". M. Faid a mis l'accent sur la
nécessité d'une coopération étroite
entre toutes les parties concernées,
précisant que "le secteur poursuivra
les réformes nécessaires pour faci-
liter l'accès au financement, encou-
rager les investissements et soute-
nir la croissance des entreprises de
manière efficace". Après avoir rappe-
lé que "la contribution du marché fi-
nancier au financement de l'écono-
mie nationale reste limitée" et que
"la Bourse d'Alger n'a pas encore plei-
nement exploité son potentiel", le
ministre a relevé l'importance d'inten-
sifier les efforts de tous les acteurs
publics et privés pour dynamiser le
secteur financier pour qu'il soit plus
attractif pour les investisseurs. Pour
ce faire, "les sociétés, publiques ou
privées, doivent être encouragées à
prendre la décision d'entrer en bour-
se et d'utiliser le marché financier
comme alternative au financement,
afin de consolider leur gouvernance
et leur compétitivité", selon M. Faid.
Lors de son intervention, le ministre

a présenté la stratégie du secteur
pour rendre le marché financier plus
dynamique, une stratégie qui englo-
be plusieurs axes, notamment des
réformes réglementaires et institu-
tionnelles visant à établir un cadre
réglementaire stable, conforme aux
normes internationales garantissant
la transparence et la protection des
investisseurs. Le ministère œuvre,
également, à encourager l'innovation
financière en s'ouvrant aux nouvelles
orientations mondiales dans le do-
maine financier, dont l'intégration de
solutions innovantes à l'image de la
finance verte, la finance islamique et
d'autres produits financiers dévelop-
pés, indique le ministre, estimant que
ces approches modernes offriront
des options de financement adap-
tées aux besoins des entreprises.
Parmi les autres axes évoqués par
M. Faid, il a été question de program-
mes d'éducation financière pour fa-
miliariser les opérateurs économi-
ques avec les instruments du mar-
ché financier, les incitant à y partici-
per et à développer le financement
des PME et des startups, et ce par la
création d'un département dédié à
ces dernières à la Bourse d'Alger leur
permettant ainsi un accès facile aux
capitaux nécessaires.

Soutenir le marché financier et ses mécanismes de financement

Faid réaffirme l'engagement
du Gouvernement

Pôle & Mic Par B.Nadir

L
'Algérie prévoit d'atteindre une production

d'énergie renouvelable de 4 Gigawatts d'ici

début 2025, grâce à des investissements en

cours, comme l'a annoncé Mourad Issiakhem, di-

recteur de l’efficacité énergétique au Commissa-

riat, aux énergies renouvelables et à l’efficacité éner-

gétique, lors d'un séminaire à Tizi-Ouzou. Actuel-

lement, le pays génère plus de 600 Mégawatts et a

lancé deux projets majeurs, «2.000 MW» et «Solar

1.000 MW», pour soutenir son objectif de 15 GW

d'ici 2035. Le premier projet de biogaz a égale-

ment été lancé à Oued Semar, utilisant 127 puits

pour produire de l’électricité. En outre, Issiakhem a

souligné l'importance de rationaliser la consomma-

tion d'énergie, qui augmente de 4 à 5 % par an, en

adoptant des gestes simples pour éviter le gaspilla-

ge. Au demeurant, Le directeur général de Green

Energy Cluster Algeria, Boukhalfa Yaïci, a souligné,

lors d'une intervention à la Radio algérienne, que

l'Algérie possède un immense potentiel pour se

démarquer dans la production d'hydrogène vert. Il

a indiqué que les accords récemment signés entre

Sonatrach et des entreprises européennes pour-

raient jeter les bases de la transition énergétique

en Algérie. Yaïci a également précisé que le pays

bénéficie de ressources en énergie solaire et éo-

lienne considérables, ainsi que d'un vaste réseau

de transport d'électricité et de gaz, ce qui facilite

cette production. Il a mis en avant le projet d'instal-

lation de 15 000 MW d'énergie solaire photovoltaï-

que dans le cadre du programme national de dé-

veloppement des énergies renouvelables, qui joue-

ra un rôle clé dans la production future d'hydrogène

vert et de ses dérivés, en mentionnant également

le lancement d'un projet de 3 000 MW. Les accords

signés entre Sonatrach et des entreprises euro-

péennes visent à mener une étude de faisabilité

pour un projet intégré de production d'hydrogène

vert en Algérie. Ces accords pourraient faciliter l'in-

vestissement dans la production d'hydrogène vert,

notamment en explorant l'extraction de l'hydrogè-

ne à partir de l'eau et en développant l'industrie des

engrais propres, en utilisant les compétences na-

tionales comme celles du complexe pétrochimique

d'Arzew. Pour réussir le développement et l'expor-

tation de l'hydrogène vert, il est essentiel de main-

tenir une coopération entre experts algériens et in-

ternationaux, permettant ainsi un échange de con-

naissances et l'utilisation de nouvelles technologies

dans ce domaine.

Energie renouvelable,
le véritable défi !

L
es recettes de la fiscalité ordi
naire ont poursuivi, en 2024,
leur courbe ascendante enre-

gistrée ces dernières années, avec
une hausse de 6,8 % sur une base
annuelle jusqu'à la fin du mois d'août
dernier, a indiqué, dimanche à Alger,
la directrice générale des Impôts,
Amel Abdelatif. Intervenant lors d'une
séance d'audition devant la commis-
sion des finances et du budget de
l'Assemblée populaire nationale

(APN) dans le cadre de l'examen des
dispositions du projet de loi de finan-
ces PLF 2025, présidée par Moha-
med Hadi Oussama Arbaoui, prési-
dent de la commission, Mme Abde-
latif a souligné que les recettes de la
fiscalité ordinaire (hors IRG/salaires
et traitements) ont atteint 3000 mil-
liards de DA durant la période de jan-
vier à août 2024, contre 2817 milliards
de DA durant la même période en
2023. Il s'agit de la poursuite de la
même dynamique ascendante, la fis-
calité ordinaire ayant enregistré en
2023, une hausse de 37,9 % par rap-
port à 2018, 25% par rapport à 2019
et 14,3 % par rapport à 2022, selon
la même responsable. Pour mettre
en avant sa contribution croissante
aux revenus budgétaires, Mme Abde-
latif a indiqué que la fiscalité ordinai-
re a atteint en 2023 une valeur de
4232,5 milliards de DA, soit 72 % des
revenus hors hydrocarbures (esti-
més à 5879,1 milliards de DA), con-
tre 5577 milliards de DA pour les re-
cettes de la fiscalité pétrolière. Sur
les dispositions fiscales contenues
dans le PLF 2025, la directrice a affir-
mé qu'elles s'inscrivent "dans les
orientations stratégiques de l'Etat
au double plan social et économi-
que, conformément aux instructions
de Monsieur le président de la Ré-
publique, visant à améliorer le pou-
voir d'achat, à préserver les condi-
tions de vie des citoyens et à mobili-
ser des ressources fiscales supplé-
mentaires, selon la possibilité de la
contribution de chaque contribuable,
sans alourdir la pression fiscale".
Concernant les mesures fiscales
prévues dans le projet de loi de fi-

nances pour 2025, la directrice a af-
firmé qu'elles s'inscrivent "dans les
orientations stratégiques de l'Etat sur
les plans économique et social, con-
formément aux instructions du pré-
sident de la République, visant à
améliorer le pouvoir d'achat, à pré-
server les conditions de vie des ci-
toyens et à mobiliser des ressour-
ces fiscales supplémentaires selon
la capacité de contribution de cha-
que contribuable sans augmenter la
pression fiscale". Parmi les disposi-
tions ayant fait l'objet de discussions,
lors de la séance d'audition, celles
relatives à la restructuration du régi-
me de l'impôt forfaitaire unique (IFU).
Le PLF 2025 propose d'élargir la liste
des activités exemptées de ce régi-
me, notamment les entreprises des
traiteurs et catering, les activités de lo-
cation des salles des fêtes, le com-
merce de détail dans les grandes
surfaces, la location de véhicule, d'en-
gins et matériels, d'agences de tou-
risme et de voyages, d'agences de
publicité et de communication, de for-
mations et enseignements divers, ain-
si que l'activité de l'agent général et
courtier d'assurance, et d'entreprises
de collecte, de traitement et de distri-
bution de tabac en feuilles. De plus, il
est proposé d'augmenter le montant
minimum pour l'IFU à 30.000 DA/an ,
actuellement fixé à 10.000 DA/an, tout
en maintenant ce montant à 10.000
DA pour les activités exercées dans
le cadre du statut de l'auto-entrepre-
neur, en sus de la réintroduction à
partir du 1er janvier 2026, de la dis-
position contractuelle de deux ans
pour le régime de IFU au lieu du sys-
tème déclaratif.

Avec une hausse de 6,8 %

Les recettes de la fiscalité ordinaire
poursuivent leur courbe ascendante en 2024

Assurances
Le marché algérien en hausse
de 8,8% au 1er semestre 2024

L
e marché national des assurances, toutes activités confondues, a généré au premier
semestre 2024 un chiffre d'affaires de 90,2 milliards de dinars (mds DA), en hausse de
8,8% par rapport à la même période de 2023, a indiqué le Conseil national des assu-

rances (CNA) dans sa dernière note de conjoncture. La branche des assurances dommages,
qui domine le portefeuille des assurances en Algérie à hauteur de 81,3%, a réalisé un chiffre
d'affaires de 73,3 mds DA au 30 juin de l'année en cours, contre 69 milliards à la même période
2023, soit une augmentation de 6,3%. Alors que celle des assurances personne, qui repré-
sente 11,9% du marché, a réalisé un chiffre d'affaires de 10,5 mds DA, en évolution de 7,7% par
rapport à la même période de 2023, selon le même bilan. Dans les détails, la branche automo-
bile qui détient la moitié du chiffre d'affaires des assurances de dommages, a progressé de 6,4%
sur un an durant le premier semestre, avec une production de 36,7 mds DA. Cette tendance
haussière est due essentiellement à l'évolution des réalisations en "Risques non obligatoires"
(+7,4%), liée, en grande partie, à l'augmentation des importations de véhicules, notamment ceux
de moins de trois ans, générant, ainsi, une production additionnelle de plus de 2 mds DA. La
branche "Agricole" marque, à la fin du premier semestre 2024, une importante hausse de 13,1%,
par rapport aux réalisations du premier semestre 2023, soit un volume de primes additionnelles
de 128,4 millions de dinars. La sous-branche "Production végétale" enregistre elle aussi une
progression de 83,5%, suite à la reprise significative des souscriptions relatives au produit
"Céréales", comparativement au premier semestre 2023 durant lequel les agriculteurs avaient
été considérablement affectés par des conditions climatiques "défavorables", ajoute la même
source. En revanche, la sous-branche "Production animale" accuse une régression de 17,6%,
causée par le non-renouvellement de l'importation des bovins d'abattage. Quant à l'assurance
de personne, elle a cumulé au premier trimestre 2024 un chiffre d'affaires de 10,7 mds DA, soit
une production additionnelle de 767,2 millions de dinars comparativement à la même période
de l'année 2023, marquant ainsi une évolution de 7,7%.
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Glasgow teste un papier peint électrique

pour chauffer ses maisons vieillissantes

L
e papier peint électrique
pourrait-il un jour rempla
cer votre chaudière à gaz

?
Une ville européenne expéri-
mente ce moyen innovant de
décarboniser les habitations et
de réduire les factures d'énergie.
Il est actuellement testé dans 12
immeubles de la ville écossai-
se de Glasgow afin d'évaluer son
efficacité en tant que source de
chaleur propre.
Le projet est le fruit d'une colla-
boration entre l'université de
Glasgow, l'université de Strathcly-
de, la West of Scotland Housing
Association et le conseil munici-
pal de Glasgow.
Les logements écossais sont
parmi les plus anciens et les
plus mal isolés d'Europe. En
moyenne, ils perdent la chaleur
trois fois plus vite que leurs ho-
mologues européens.
Cela signifie que leurs systèmes
de chauffage doivent faire des
heures supplémentaires pour
les garder au chaud, perdant ain-
si beaucoup d'énergie. Le chauf-
fage central alimenté par des
combustibles fossiles est utili-
sé dans 84 % des foyers écos-
sais, ce qui signifie qu'il rejette
également d'énormes quantités
de CO2.
Le chauffage des bâtiments est
responsable de plus de 36 %
des émissions totales de carbo-
ne du Royaume-Uni. L'Écosse
tente de lutter contre ce phéno-
mène en adoptant la norme
écossaise de chauffage des bâ-
timents neufs (Scottish New
Build Heat Standard - NBHS).
Lancée en avril, cette norme exi-
ge que les nouveaux bâtiments

utilisent des systèmes de chauf-
fage respectueux de l'environne-
ment, et le papier peint électri-
que pourrait être une pièce maî-
tresse du puzzle.
"Glasgow compte environ 70 000
appartements, et il est donc es-
sentiel de trouver de nouvelles
solutions pour les chauffer plus
efficacement afin de parvenir à
un avenir sans émissions de gaz
à effet de serre", déclare Ruairi
Kelly, conseiller municipal de
Glasgow.
"Des projets pilotes innovants
tels que celui-ci sont essentiels
pour trouver la meilleure façon
de s'attaquer aux problèmes des
coûts énergétiques et des émis-
sions dans les foyers de Glas-
gow".
Des chercheurs étudient la pos-
sibilité de remplacer le chauffa-
ge au gaz par du papier peint
électrique écologique.
Ce type de papier peint combine
des bandes de cuivre et du gra-
phène ou du carbone pour créer
une fine surface capable de con-
duire l'électricité. Il émet des in-
frarouges invisibles, ce qui cons-
titue une source de chaleur sans
gaz. On pense également qu'il
améliore la qualité de l'air dans
les propriétés, en réduisant l'hu-
midité et les moisissures.
Fixé au plafond, le papier peint
est facile et rapide à installer. Il
peut fournir de la chaleur en une
à trois minutes, selon le déve-
loppeur NextGen Heating, ce qui
le rend idéal pour les propriétés
difficiles à chauffer.
Le projet, qui a reçu un finance-
ment de Scotland Beyond Net
Zero, une coalition d'experts en
climat et en développement du-

rable issus des universités écos-
saises, est testé dans des im-
meubles construits avant 1919.
Le papier peint électrique est-il
une source de chaleur efficace ?
Pour contrôler son efficacité, la
technologie utilise l'Internet des
objets et l'analyse de données
basée sur l'IA pour collecter des
informations sur l'efficacité, y
compris la rétention de chaleur
et la consommation d'énergie.
Les locataires donneront égale-
ment leur avis sur le niveau de
confort offert par la source de
chaleur.
"Nous testons cette technologie
depuis quelques mois et avons
reçu d'excellents commentaires
de la part de nos locataires là où
elle a été installée", déclare An-
drew Kubski, directeur du déve-
loppement et de la gestion des
actifs de la West of Scotland
Housing Association.
Il s'agit de l'une des huit nouvel-
les collaborations de recherche
visant à stimuler la transition de
l'Écosse vers "zéro émission
nette". Les projets s'attaquent
aux défis de la durabilité dans
tous les domaines, des bâti-
ments aux transports en pas-
sant par l'énergie, la finance, l'ali-
mentation et les systèmes natu-
rels.
"Ces projets constituent une éta-
pe cruciale dans notre chemine-
ment vers un avenir plus dura-
ble et plus équitable, non seule-
ment pour l'Écosse, mais aussi
à l'échelle mondiale", déclare le
professeur Lisanne Gibson, vice-
principale de la recherche à l'uni-
versité de Dundee et présidente
du comité du fonds d'amorçage
de Scotland Beyond Net Zero.

Nouveau record du monde

Un Canadien promène 38 chiens

en même temps sur un kilomètre

Un harceleur mis KO par une championne

de MMA devant une boîte de nuit
Voici le moment où une femme harcelée par un homme

l'a mis KO devant une boîte de nuit le 20 juillet à Saint-

Pétersbourg, en Russie. La femme s'est avérée être la

championne russe de MMA Alisa Irinina. Harcelée par

l'homme depuis des heures à sa fête d'anniversaire, elle

avait demandé aux videurs de le mettre dehors avant de

prendre les choses en main.

États-Unis

Un hélicoptère percute une tour radio

à Houston, quatre morts dont un enfant

L
'accident s'est produit dimanche 20 octobre peu avant
20 heures dans cette ville du Texas. Les quatre person
nes tuées se trouvaient à bord de l'appareil.

Quatre personnes dont un enfant sont morts ce dimanche 20
octobre après qu'un hélicoptère est entré en collision avec
une tour radio à Houston, au Texas, rapportent plusieurs mé-
dias américains, dont ABC et CNN. L'accident, capté par des
caméras de vidéosurveillance, s'est produit peu avant 20 heu-
res, heure locale (lundi 3 heures, heure française),
L'appareil, un hélicoptère Robinson R44 privé, avait décollé
de l'aéroport d'Ellington, situé à environ 25 kilomètres au sud
du lieu du crash, mais sa destination n'était pas connue, a
indiqué durant une conférence de presse le maire de Hous-
ton, John Whitmire.
Selon les autorités locales, les quatre victimes se trouvaient à
bord de l'appareil mais aucune autre personne n'a été bles-
sée à terre. L'accident n'a pas non plus été à l'origine de dé-
gâts sur des bâtiments situés aux alentours, mais l'incendie
provoqué par le crash s'est étendu sur deux à trois pâtés de
maison, a précisé la police.
Comme l'a souligné le maire de Houston, la ville a "eu de la
chance" que l'explosion ne soit pas plus violente car un réser-
voir de butane se trouve dans la zone. L'Administration améri-
caine de l'aviation civile (FAA) a ouvert une enquête pour déter-
miner les circonstances de cette collision. Les pompiers ont
conseillé aux habitants qui résident dans la zone de l'accident
de ne pas toucher les débris de l'hélicoptère et de les signaler
à la police ou aux soldats du feu.

F
aire une promenade avec un chien peut parfois être un
vrai défi. Mais pas pour Mitchell Rudy. Ce Canadien a
récemment fait une balade avec 38 chiens tenus en

laisse en même temps, établissant ainsi un nouveau record
du monde. Ce passionné des chiens a réalisé son exploit en
Corée du Sud. La mission était claire: il devait parcourir au
moins un kilomètre avec les chiens, qui devaient tous rester
attachés en laisse pendant la promenade. Accompagné de
38 chiens (et donc autant de laisses), Rudy a débuté sa bala-
de dans le parc. Il est parvenu à garder tous les chiens en-
semble et à terminer la promenade sans trop de difficulté. Un
représentant du Guinness World Records lui a annoncé qu’il
avait atteint son objectif, le précédent record était de 36 chiens.
D’où viennent tous les chiens qui ont participé à la tentative de
record de Rudy? Ils ont été rassemblés par le refuge K9 Res-
cue, une association coréano-américaine qui recueille des
chiens errants. “Tous ces chiens sont des animaux formida-
bles. Certains proviennent d’usines à chiots, d’autres de l’in-
dustrie de la viande. Ils ont été sauvés par K9 et d’autres as-
sociations en Corée. Ces chiens méritent un foyer, ils ont sim-
plement besoin d’un peu d’amour”, explique Rudy.
La tentative de record de Rudy visait à promouvoir l’adoption
de chiens. “Nous voulions faire quelque chose qui permette à
ces chiens de devenir les champions qu’ils sont réellement.
Ce sont de bons chiens, ils méritent un foyer.”

Des manifestants prennent d'assaut

une plage pleine de touristes à Tenerife

D
es milliers de person
nes ont protesté diman
che contre les excès du

tourisme de masse dans plu-
sieurs stations balnéaires des
îles Canaries, en Espagne. À
Tenerife, des manifestants ont
notamment pris d’assaut une
plage vers midi, alors que des
touristes prenaient un bain de
soleil.
Sous le slogan “Les Canaries
ont une limite”, au moins 8.000
personnes, selon les autorités
espagnoles, ont manifesté si-
multanément sur plusieurs îles
de l’archipel. À Playa de las Ame-
ricas, à Tenerife, certains d’en-
tre eux sont soudainement ap-
parus sur une plage où se trou-
vaient des touristes en train de
bronzer.
Les protestataires portaient des
pancartes avec des textes tels
que “Rentrez chez vous!” ou en-
core “Tourisme, oui, tourisme de
masse, non!”. D’autres repro-
chaient principalement aux poli-
ticiens locaux d’avoir laissé la

situation dégénérer pour des rai-
sons financières.
“Nous avons besoin d’un chan-
gement dans le modèle touristi-
que qui garantisse que l’argent
coule aussi vers nous et qui ap-
précie ce que ce beau pays a à
offrir”, a déclaré Sara Lopez, une
manifestante de 32 ans, à
l’agence de presse Reuters à
Gran Canaria.
Selon les manifestants, l’arrivée
annuelle de millions de visiteurs
dans l’archipel nuit à l’environ-
nement et épuise des ressour-
ces naturelles limitées telles
que l’eau. Un autre effet négatif
majeur du tourisme de masse
est que les locaux sont évincés
du marché du logement par les
nombreux appartements touris-
tiques qui font grimper les prix
de l’immobilier.
Entre janvier et septembre de
cette année, 9,9 millions de tou-
ristes ont visité les îles Canaries,
soit 10,3 % de plus qu’au cours
de la même période en 2023,
selon les données de l’Institut

national de la statistique espa-
gnol. À titre de comparaison, l’an-
née dernière, la population des
îles était de 2,2 millions d’habi-
tants.
Après la montée en flèche du
nombre de locataires privés ces
dernières années, le gouverne-
ment des îles Canaries a déci-
dé de prendre des mesures plus
strictes contre les loyers touristi-
ques élevés et a élaboré une loi
visant à renforcer les règles ap-
plicables aux baux de courte du-
rée. Cette nouvelle législation
devrait être adoptée cette année.
Les propriétés nouvellement
construites seront exclues du
marché des locations de courte
durée et les propriétaires qui ont
déjà une licence pour louer leur
propriété à des touristes devront
prendre en compte, entre autres,
le droit d’opposition des voisins.
Cette manifestation de grande
ampleur dans les îles Canaries
est la dernière d’une longue sé-
rie en Espagne, pays dépendant
du tourisme.
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Artisanat

Des héritières de métiers d'antan plaident

pour la préservation de la broderie d'Alger

D
es maîtres-artisanes

d'Alger transmettent

depuis des décennies

la broderie traditionnelle algé-

roise et luttent pour préserver

ce patrimoine menacé par le

piratage et la montée de la bro-

derie électronique.

Installée face à son vieux

"Gar'gaf", métier à broder en

bois, sur lequel est fixé un joli

ouvrage inachevé, Khalida Ta-

hraoui brode minutieusement

de jolies fleurs avec des points

peu communs, révélant la fi-

nesse de son travail. "C'est la

broderie algéroise", explique-t-

elle, précisant qu'elle reproduit

un motif datant du 17e siècle

qu'elle a vu depuis quelques

temps au musée de Khedaou-

dj El Amia (dans la basse Cas-

bah d'Alger).

"J'utilise les mêmes couleurs

de l'époque notamment le rou-

ge et le bleu foncé. Je veux que

la pièce soit identique à l'origi-

nale", a-t-elle dit.

Bien que méconnu par la nou-

velle génération à l'échelle na-

tionale, Mme Tahraoui affirme

que cet art propre à la région

est très répondu à l'internatio-

nal "sous son appellation d'ori-

gine".

"Il suffit de jeter un coup d'œil

sur Pinterest pour découvrir

des articles de la broderie d'Al-

ger", a-t-elle fièrement argué, en

mentionnant une pièce conser-

vée au musée Harvard.

Mme Tahraoui évoque égale-

ment d'anciens livres et de chaî-

nes YouTube enseignant la

broderie dont celle d'Alger,

qu'elle avait elle-même appri-

se à l'Ecole d'art industriel et dé-

coratif de Belouizdad dans les

années 1990.

"Lorsque j'ai intégré l'école à

l'âge de 16 ans, je me suis ini-

tiée d'abord aux techniques de

bases de la broderie avant de

passer aux broderies plus spé-

cifiques comme la peinture à

l'aiguille, le Richelieu, le point de

croix puis la broderie d'Alger", a-

t-elle raconté.

A présent enseignante dans

l'Ecole où elle a elle-même étu-

dié, désormais transformée en

centre d'apprentissage et de

couture, cette cinquantenaire

passionnée s'efforce d'éveiller

l'intérêt des femmes et des jeu-

nes filles pour cet art, en mobili-

sant son cercle d'amies, tout en

espérant accroître le nombre

d'élèves inscrites.

Son amie et ancienne collègue,

Naima Boukabrine, partage la

même passion. Retraité depuis

7 ans, cette ancienne élève puis

enseignante de broderie et de

coupe, conserve encore son

vieux cahier de broderie daté de

1973 à 1977, où chaque point est

illustré par un motif. Un chapitre

tout entier est spécifiquement

dédié à la broderie d'Alger.

"L'enseignante qui nous a trans-

mis cet art nous a confié qu'elle

l'avait elle-même appris avec une

vielle algéroise lorsqu'elle tra-

vaillait comme monitrice de bro-

derie dans un orphelinat pour

jeunes filles à Bouzaréah, dans

les années cinquante", raconte

Mme Boukabrine.

Parmi les principaux points de

la broderie d'Alger, elle énumère

le Zelileudj, qui s'accompagne

souvent avec le point quadrillé

(lamrabâa), le M'enzel, le Métrah

(matlassé) ainsi que la Maâlka

(qu'on appelle aussi Taâdjer).

Naïma cite également le point de

trait, le natté, le point de plume,

appelés points secondaires qui

accompagnent généralement

les points principaux.

"Actuellement, nous sommes

une poignée de brodeuses qui

pratiquent cet art que nous vou-

lons protéger en le transmettant

aux nouvelles générations", a

affirmé Mme Boukabrine, espé-

rant davantage de soutien finan-

cier public pour l'enseignement

de la broderie d'Alger.

Outre l'urgence de trouver des

solutions pour préserver ce pa-

trimoine local "en déclin", ces

maîtres-artisanes alertent sur le

piratage de ces techniques par

un pays voisin.

"Des motifs et des points autre-

fois exclusifs à l'Algérie sont co-

piés et appropriés par un pays

voisin puis présentés par leurs

médias comme étant les leurs",

s'indigne Mme Tahraoui en es-

pérant voire un jour la broderie

d'Alger et bien d'autres arts de

l'Algérie profonde, inscrits au

patrimoine de l'Unesco.

Assurer la pérennité financière

pour les artisanes face à la con-

currence rude de l'industrialisa-

tion

Parmi les moyens de préserver

cet art et de le faire mieux con-

naître, les brodeuses suggèrent

la création d'espaces dédiés à

l'exposition de cette broderie,

notamment à l'occasion des

grands évènements comme

cela a été le cas lors du sommet

arabe d'Alger en 2022.

Mme Tahraoui se rappelle enco-

re de l'exposition sur l'artisanat

organisée à cette occasion au

Centre des arts et de la culture

(situé au Bastion 23), où des di-

plomates de plusieurs pays ont

manifesté leur grande admira-

tion pour la richesse et la diver-

sité artistique et culturelle natio-

nale et particulièrement pour la

broderie algéroise.

L'intérêt est multiple: préserver

et promouvoir cet art local me-

nacé par l'oubli et le piratage, fai-

re face à la concurrence rude de

l'industrialisation qui a pris de

l'ampleur avec le développement

de la broderie électronique, tout

en assurant une ressource fi-

nancière permanente aux artisa-

nes en commercialisant leurs

produits auprès des touristes

nationaux et étrangers.

Un avis parfaitement partagé par

Faïza Riache, directrice du Pa-

lais des Rias El Bahr (Bastion

23).

"Les musées d'Alger, avec leur

riche collection d'archives jouent

également un rôle fondamental

dans la relance et la transmis-

sion de cet art antique", a-t-elle

fait valoir.

Dans la même optique, des ate-

liers de formation seront mis en

place à partir du mois de novem-

bre au Bastion 23, a annoncé

Mme Riache.

Ces ateliers, explique-t-elle, se-

ront animés dans la maison 15

du Palais, réaménagée en tant

que "Dar El Sanâa", pour dispen-

ser des formations dans divers

métiers artistiques, notamment

la broderie d'Alger, la peinture

sur verre, le tissage, et le cuir of-

frant aux adeptes des métiers

artistiques l'opportunité de ravi-

ver ces gestes ancestraux.

Outre l'aspect pratique, Mme Ria-

che met en avant le rôle de la

recherche réalisée sur cet art

d'embellissement, jugeant "pri-

mordial" de préserver ce patri-

moine en lui conférant une "em-

preinte académique".

"Bien qu'il existe un patrimoine

commun avec les pays maghré-

bins et les pays du pourtour mé-

diterranéen, l'Algérie possède

des spécificités qui doivent être

protégées et les recherches

académiques sont donc essen-

tielles pour archiver ce patrimoi-

ne", a-t-elle insisté.

Outre la broderie d'Alger autre-

fois réalisée avec du fil de soie,

la Chbika (dentellerie), le Madj-

boud et la Fetla réalisés avec des

fils dorés sur du velours, sont

autant de pratiques ancestrales

à perpétuer à travers ces ateliers

tant attendus.

Khenchela

L'Association Bouclier pour la culture

et les arts remporte la 3ème place  du Festival

international franciscain  de la paix en Egypte

L
'Association "Diraa" (Bouclier) pour la culture et les arts

de Khenchela a remporté la 3ème place pour la meilleu

re représentation théâtrale lors du 1er Festival Internatio-

nal franciscain de la Paix organisé au Caire (Egypte) du 10 au

18 octobre, a déclaré, samedi, le président de l'Association et

metteur en scène de la production primée, Tarek Louiz.

M. Louiz a indiqué, dans une déclaration à l'APS que c'est le

spectacle "Cimetière" qui a remporté, vendredi soir, la 3ème

place, derrière la pièce "Les chiens aboient après la lune", du

Palais de la culture de Mansoura (Egypte), couronné du 1er prix,

et "Djoudou" (Jordanie), lauréat du 2ème prix.

Le metteur en scène de la pièce classée 3ème a ajouté que

l'Association, qui a représenté l'Algérie au cours de cette mani-

festation, a également remporté le prix de la meilleure interpré-

tation pour le trio Abdallah Boumaïza, dit "Dadou", Tarek Louiz et

Djamel Badaoui.

Il a également indiqué que le scénario de la pièce est l'œuvre

d'Ali Abadi, tandis que l'éclairage et la musique ont été conçus

par Mounir Mebarkia, la scénographie par Salaheddine Ben-

khelifa, et les décors par Djamel Rouibi.

La pièce traite de l'histoire de trois fossoyeurs dont la profes-

sion liée à la mort n'a eu aucun effet sur leur psychisme, mais

leur procure, au contraire, une joie car, pour eux, creuser une

nouvelle tombe est une source de revenus jusqu'au jour où l'un

d'entre eux perd un être cher et qu'ils se rendent compte de

l'amertume de la mort...

Le Festival international franciscain pour la paix, plateforme uni-

que rassemblant des œuvres théâtrales de tout le monde ara-

be, a vu la participation de troupes théâtrales représentant

l'Egypte, l'Algérie, la Jordanie et la Syrie, qui ont présenté 14

pièces théâtrales abordant des questions sociales et politiques

mais visant, toutes, à répandre la paix.

Il convient de noter l'Association Bouclier pour la culture et les

arts, fondée en 2022, avait remporté plusieurs prix, en 2023,

lors de sa participation au Festival international de Zarqa, en

Jordanie, et au Festival de Siccaveneria, en Tunisie. Elle avait

également été honorée par la ministre de la culture et des arts,

Soraya Mouloudji qui a lui remis lors de sa visite à Khenchela le

30 décembre dernier, le trophée du mérite culturel.

Film sur l'Emir Abdelkader

Lancement d'un appel d'offres international

pour la production et la réalisation

L
e président de la Répu

blique, M. Abdelmadjid

Tebboune a ordonné

lors de la réunion du Conseil

des ministres qu'il a présidée

dimanche, le lancement d'un

appel d'offres international

pour la production et la réali-

sation d'une importante œuvre

cinématographique sur l'Emir

Abdelkader, a indiqué un com-

muniqué du Conseil des mi-

nistres.

Cette démarche vise à "confé-

rer à cette œuvre une dimen-

sion universelle, vu la haute

symbolique que représente

l'Emir Abdelkader, de par son

parcours dans l'édification de

l'Algérie contemporaine et son

rayonnement international, outre

tous ses efforts consentis pour

la protection des minorités à tra-

vers le monde", soutient le Pré-

sident de la République. Selon

la même source, le président de

la République a ordonné

d'ouvrir "la voie aux compéten-

ces cinématographiques algé-

riennes et mondiales, en tenant

compte du contenu convenu

dans le cahier de charges".
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L
e ministère de l'Habitat a offi

ciellement déposé plainte con

tre les responsables impli-

qués dans l'effondrement d'un im-

meuble situé dans le quartier des

770 logements à Béchar, indique ce

lundi un communiqué du ministère.

Cet incident tragique, survenu le 18

octobre 2024, a causé la destruction

d’un bâtiment de quatre étages. Se-

lon le même communiqué, «un rap-

port d'expertise finale, émis par la

commission technique en charge de

l'enquête, a révélé que des interven-

tions illégales et dangereuses ont

directement compromis la structure

du bâtiment, menant à son effondre-

ment». Selon la même source, «l'en-

quête a mis en lumière des irrégula-

rités graves dans les travaux effec-

tués au niveau des colonnes de sou-

tien du bâtiment», révélant que cer-

taines de ces colonnes avaient été

intentionnellement endommagées à

l’aide d’outils spécifiques destinés

à couper du béton et de l'acier, ce qui

a fragilisé les fondations du bâtiment,

mettant en péril sa stabilité. Le com-

muniqué précise également que des

propriétaires des commerces situés

au rez-de-chaussée de l’immeuble

sont les principaux responsables de

ces modifications. Face à ces cons-

tatations, le ministère de l'Habitat a

pris des mesures immédiates en

portant plainte contre tous ceux ayant

participé à ces travaux non confor-

mes aux normes de sécurité. Ces

actes sont qualifiés d'une gravité ex-

ceptionnelle, car ils ont mis en dan-

ger la vie des habitants de l’immeu-

ble ainsi que celles des personnes

résidant à proximité. Pour rappel, une

commission d'experts, dépêchée par

le ministère de l'Habitat suite à l'ef-

fondrement de cet immeuble a enta-

mé, samedi dernier, les travaux d'ex-

pertise, sous la conduite du direc-

teur-général de l'Habitat au ministè-

re, Mohamed Mordjani. La commis-

sion, qui s'est rendue sur place en

compagnie du wali de Bechar, Mo-

hamed Said Benkamou, a constaté

l'état de l'immeuble en question et

entamé les travaux d'expertise et de

diagnostic sur les causes de son ef-

fondrement. Dans une déclaration,

M. Mordjani a expliqué que « selon le

premier constat des membres de la

commission, des commerçants ont

procédé à des modifications de cer-

tains locaux du rez-de-chaussée de

l'immeuble qu'ils occupent, ce qui

peut être l'une des causes principa-

les de l'effondrement de la bâtisse ».

Suite à l'effondrement d'un immeuble à Béchar

Le ministère de l'Habitat dépose plainte
Cancer du sein

Programme
de sensibilisation au
CHU de Beni-Messous

U
n programme de sensibilisation pour le

dépistage du cancer du sein est lancé à

partir de lundi par le CHU Issad-Hassa-

ni de Beni-Messous, à Alger, comportant une jour-

née scientifique et des portes ouvertes. "Le dé-

pistage du cancer du sein à temps permet un

diagnostic précoce et un pronostic meilleur", a

expliqué, à cette occasion, la Cheffe de service

de Gynécologie obstétrique, Pr Yamina Afri. "Plus

tôt la pathologie est diagnostiquée, plus le traite-

ment chirurgical mutilant est évité, de même que

les chances de guérison totale sont plus gran-

des", a-t-elle ajouté, relevant en outre que la com-

munication véhiculée par les médias ainsi que

le travail du mouvement associatif contribuent à

"interpeller davantage sur cette pathologie". De

son côté, Pr Assia Slimani, chef de service Cyto-

Anatomo-pathologies (Anapathes), a évoqué l'as-

pect lié au parcours de soins des patientes au

niveau de cet établissement hospitalier, citant no-

tamment la Réunion de Concertation pluridisci-

plinaire (RCP) qui statue, deux fois par mois, sur

les dispositions thérapeutiques des cas suivis.

Sur un autre plan, elle a plaidé pour que les dé-

pistages se fassent au niveau des structures de

santé de proximité pour "éviter d'encombrer les

établissements hospitaliers qui ont la lourde

charge du suivi thérapeutique des malades at-

teintes de cancer". Outre cette rencontre, les jour-

nées du mardi et mercredi seront consacrées

au dépistage du cancer du sein pour lequel des

chapiteaux sont prévus dans l'enceinte du CHU,

au profit du large public et des effectifs féminins

du CHU de Beni-Messous.

L
e ministère des Affaires reli

gieuses et des Wakfs, a an

noncé, dimanche, le début

des éliminatoires du prix d'Algérie

pour la récitation, la déclamation et

l'exégèse du Saint Coran. "Les éli-

minatoires locales du prix d'Algérie

pour la récitation, la déclamation et

l'exégèse du Saint Coran, concernent

les catégories du prix du Concours

international de récitation et de psal-

modie du Saint Coran, du Concours

national de récitation, de psalmodie

et d'exégèse du Saint Coran, et du

Concours d’encouragement pour les

jeunes récitants du Saint Coran", a

indiqué le ministères dans un com-

muniqué.

S'agissant des conditions de partici-

pation, "le concours est ouvert aux

candidats (hommes et femmes) qui

mémorisent le saint Coran selon la

version Warch an Naafi, et maitrisent

les règles de psalmodie dans les

trois (3) catégories". Les candidats

doivent être âgés entre 15 et 25 ans

le jour du concours concernant le

concours international, et de 25 ans

et plus le jour du concours pour le

concours national, tandis que les

candidats pour le prix d’encourage-

ment pour les jeunes récitants du

Saint Coran, ne doivent pas dépas-

ser 15 ans le jour du concours". Il est

également exigé que "le candidat aux

concours nationaux, n'ait remporté

aucun des trois premiers prix du con-

cours national ou de celui des jeu-

nes récitants.

Les candidats au Concours interna-

tional, ne doivent pas avoir gagné l'un

des trois premiers prix du Prix d'Al-

gérie (concours international), ni être

récitant connu aux niveaux national

et international. Pour participer à ces

concours, "les candidats doivent four-

nir un dossier complet comportant un

extrait de naissance, deux (2) pho-

tos, et un formulaire de candidature

visé par la Direction des Affaires reli-

gieuses et des Wakfs de la wilaya de

résidence du candidat". A cet égard,

le ministère a invité les personnes

désirant se porter candidat à ces éli-

minatoires à "se présenter, dans les

plus brefs délais, à la Direction des

Affaires religieuses et des Wakfs de

la wilaya de leur résidence pour par-

ticiper". La référence adoptée dans

l'exégèse (concernant la deuxième

catégorie) est "Kalimat Al-Qur'an" (in-

terprétation et éloquence des mots

du Coran)", de Cheikh Hasanein

Mohammed Makhlouf, selon la

même source.

Prix d'Algérie pour la récitation, la déclamation et l'exégèse du Saint Coran

Début des éliminatoires locales

Accidents de la route

05 morts et 175
blessés en 24 heures

C
inq morts et 175 blessés dans des

accidents de la route en 24 heu

res à travers plusieurs wilayas. 5

personnes sont décédées et 175 autres

ont été blessées dans des accidents de

la circulation survenus ces dernières 24

heures à travers plusieurs wilayas, indi-

que lundi une communiqué de la Pro-

tection civile. Le bilan le plus lourd a été

enregistré dans la wilaya de Mascara où

deux personnes sont décédées et une

autre blessée dans une collision entre

un véhicule poids lourd et un motocy-

cle dans la Commune de Hacine, préci-

se la même source. Par ailleurs, les se-

cours de la Protection civile de la wilaya

Médéa sont intervenus pour prodiguer

des soins de première urgence à trois

personnes incommodées par le monoxy-

de de carbone, émanant d’un chauffe-

bain à l’intérieur de leur domicile

prison pour le reste des accusés, y com-

pris des membres de l'ancienne commis-

sion des marchés de la province de Cons-

tantine. Bedoui et Boudiaf, en tant qu'an-

ciens walis de Constantine, étaient pour-

suivis pour des faits de corruption liés à

l'attribution du marché de l'aérogare locale

par des méthodes frauduleuses et en vio-

lation de la loi sur les marchés publics, en

plus de la découverte d'un important déficit

financier dans le projet de rénovation de

l'aéroport Mohamed Boudiaf de Constanti-

ne, qui a commencé au début de l'année

2000 sous la supervision de l'ancien wali

Taher Sekrane et qui n'a été achevé qu'en

2013.

L
a Cour suprême a rejeté le pourvoi

en cassation introduit par l'ancien

Premier ministre Noureddine Be-

doui, l'ancien ministre de la Santé, de la

Population et de la Réforme hospitalière

Abdelmalek Boudiaf et tous les accusés

condamnés dans l'affaire de corruption

liée au projet de l'aérogare de Constanti-

ne, et les jugements sont donc devenus

définitifs pour Bedoui, Boudiaf et leurs

associés. Selon «Al Chourouk», la Cour

suprême a tranché à la fin de la semaine

dans le dossier de corruption de la «cons-

truction de l'aérogare», en rejetant 18 pour-

vois en cassation en forme, présentés par

le procureur général près le Conseil judi-

ciaire d'Alger et l'équipe de défense de l'an-

cien Premier ministre Noureddine Bedoui,

de l'ancien ministre de la Santé, de la Po-

pulation et de la Réforme hospitalière Ab-

delmalek Boudiaf et de tous les accusés

condamnés, tout en confirmant les peines

prononcées par la 6ème chambre crimi-

nelle. La 6ème chambre criminelle a con-

damné l'ancien premier ministre Noured-

dine Bedoui et l'ancien ministre de la san-

té, de la population et de la réforme hospi-

talière Abdelmalek Boudiaf à 4 ans de pri-

son et à une amende de 1 million de DA

pour chacun d'entre eux, tandis que le tri-

bunal a prononcé d'autres peines varia-

bles, allant de l'acquittement à 2 ans de

La Cour suprême se prononce sur l'affaire de l'aérogare de Constantine

Jugements définitifs pour Bedoui et Boudiaf



Officiellement sélectionnable
en équipe d’Algérie

Mitchell Weiser envoie
un message à Petkovic

L
a championne olympique al
gérienne de boxe, Imane Khe
lif, a dévoilé dimanche à Alger

son long parcours sportif marqué par
"le travail et la persévérance" et se
projette désormais sur l'avenir et ses
prochaines échéances. Lors d'une
rencontre avec la presse intitulée:
"histoire de réussite", tenue au siè-
ge du Comité olympique et sportif
algérien (COA) à Alger, la médaillée
d'or aux JO de Paris est revenue lon-
guement sur les meilleurs moments
de gloire qu'elle a vécus à l'issue de
son sacre olympique, en présence
de ses deux entraîneurs, le Cubain
Pedro Diaz, et l'Algérien Mohamed
Chaoua. Ayant mérité son sacre olym-
pique, un titre arraché au terme d'une
compétition entachée par une polé-
mique sur sa légitimité à participer
aux JO, accompagnée d'une vague
de harcèlement sur les réseaux so-
ciaux, l'Algérienne n'est pas revenue
sur cette "campagne de dénigre-
ment", exprimant son désir de faire
avancer ce sport qui lui a permis de
briller sur la scène internationale.
"Comme tout le monde le sait, j'étais
profondément touchée par la violen-
ce du discours porté contre ma per-
sonne, et c'est pour cette raison que
j'ai décidé de porter plainte contre X
pour harcèlement moral devant le tri-
bunal correctionnel de Paris", a dit la
championne olympique algérienne
lors de cette rencontre avec la pres-
se. La native de Tiaret, âgée de 25
ans, a préféré, à cette occasion, con-
sacrer son intervention à son par-

cours de boxeuse, marqué par de
nombreux et multiples obstacles afin
de concrétiser son rêve olympique.
"Aujourd'hui, l'important pour moi est
le fait que je suis devenue un exem-
ple à suivre pour la jeunesse algé-
rienne", a dit Imane Khelif qui ne ces-
se de remercier le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune,
pour son soutien indéfectible. Dési-
gnée ambassadrice nationale de
l'UNICEF en Algérie et championne
des droits des enfants, Imane Khelif
a également plaidé pour une
meilleure représentation des fem-
mes, notamment dans la boxe. "Si
on revenait à quelques années aupa-
ravant, les gens ne parlaient même
pas de la présence des femmes
dans notre discipline qui est la boxe,
c'était un sujet réservé aux hommes,

mais maintenant la situation a chan-
gé", a indiqué Khelif qui a débuté sa
carrière de boxeuse en 2016. Dans
un discours plein de courage et de
passion pour sa discipline de prédi-
lection, la sportive algérienne ne
compte pas s'arrêter à ce stade, en
traçant un programme pour l'avenir
avec la participation à des combats
professionnels et pourquoi pas un
projet de réalisation des académies
de boxe.  "Je compte participer à des
combats professionnels, sans pour
autant laisser les compétitions ama-
teurs organisées par la nouvelle ins-
tance mondiale, la World boxing. Je
vise également à développer la boxe
en Algérie et à créer des académies
spécialisées dans cette discipline",
a-t-elle précisé. De son côté, l'entraî-
neur Cubain Pedro Diaz, a loué l'en-
gagement d'Imane Khelif à promou-
voir la boxe et à encourager la prati-
que sportive parmi les jeunes algé-
riens. "Je suis très fier de pouvoir
participer au sacre olympique d'une
boxeuse talentueuse et courageuse
qui a su dépasser toutes les difficul-
tés et obstacles pour réaliser son
rêve d'enfance", a dit le coach cubain
qui détient à lui seul 22 médailles
olympiques. Imane Khelif a commen-
cé à pratiquer la boxe en 2016. Deux
années après, elle prend part à son
premier championnat du monde de
boxe féminine où elle avait été élimi-
née, de même qu'aux mondiaux-
2019, avant de devenir vice-cham-
pionne du monde en 2022 à Istanbul
(Turquie).

Boxe

Imane Khelif dévoile son parcours
sportif et se projette sur l'avenir

L
a sélection algérienne de foot
ball des moins de 17 ans (U17)
a entamé, hier dimanche, un

nouveau stage de préparation qui se
poursuit jusqu'au 29 octobre au Cen-
tre technique national de Sidi Mous-
sa, en prévision des éliminatoires de
la zone UNAF (Union Nord-Africaine
de Football), qualificatives pour la
phase finale de la Coupe d'Afrique
des Nations de la catégorie, indique
la Fédération algérienne (FAF). Ce
stage comprend des séances d'en-

traînement biquotidiennes. La pre-
mière s'est déroulée, hier dimanche
en fin d'après-midi. Les cadets dis-
puteront également les 22, 25 et 28
octobre 2024, trois matchs face à
trois équipes U19 de la Ligue 1 au
CTN de Sidi Moussa. La sélection al-
gérienne (U17) affrontera son homo-
logue tunisienne, le 11 novembre
prochain, en ouverture du tournoi
UNAF avant de croiser le fer avec
l'Egypte, le 14 novembre, puis la Li-
bye le 17 et terminer face au Maroc,

le 23 du même mois. Pour rappel, la
compétition se déroulera du 9 au 24
novembre sous la forme d'un mini-
championnat, le premier et le deuxiè-
me se qualifient à la phase finale de
la CAN 2025 qui se déroulera dans
un pays qui sera désigné prochaine-
ment par la CAF.

CAN U17

La sélection des cadets entame un stage à Sidi Moussa

O
fficiellement sélectionnable en équipe
d’Algérie depuis quelques jours, Mit
chell Weiser s’est prononcé quant à la

possibilité d’être appelé lors de la prochaine trê-
ve internationale avec les Verts. La semaine
dernière, la presse algérienne annonçait la pri-
se en compte par la FIFA du changement de
nationalité sportive du latéral de 30 ans, Mitchell
Weiser (Werder Brême), ayant auparavant fait
ses classes avec les équipes de jeunes d’Alle-
magne entre 2010 et 2015. La délivrance pour
le triple champion d’Allemagne avec le Bayern
Munich (2013, 2014, 2015), lequel avait multi-
plié les appels en direction des Verts l’an der-
nier. Florian Plettenberg, journaliste à Sky Ger-
many, a confirmé l’information, tout en annon-
çant que le natif de Troisdorf a réitéré son sou-
hait de jouer pour le pays d’où est originaire son
grand-père maternel. Ainsi, à la question de sa-
voir si tout se passe bien et s’il espère recevoir
une convocation du sélectionneur Vladimir
Petkovic, le joueur a répondu : « Je l’espère »,
indique la même source.  La balle est désor-
mais dans le camp du technicien suisso-bos-
nien. Ce dernier annoncera sa liste pour le der-
nier rassemblement des Verts en novembre pro-
chain. La qualification à la CAN 2025 déjà ac-
quise, le sexagénaire pourrait en profiter pour
appeler le Brêmois et le tester contre la Guinée
Equatoriale et le Liberia dans le cadre des deux
dernières journées des éliminatoires. Diman-
che, le principal intéressé a été l’un des grands
artisans du succès chez Wolfsburg (2-4) à l'oc-
casion de la septième journée de championnat.
Après avoir égalisé pour les siens juste avant la
mi-temps (45e+5), il s’est illustré peu après
l’heure de jeu par une passe décisive sur le troi-
sième but (67e).

Mohamed Salah encensé par son entraîneur

D
oublement décisif dimanche avec Liverpo
ol, Mohamed Salah s’est vu tresser des lau
riers par son entraîneur Arne Slot. Tombeur

de Chelsea (2-1) dimanche, dans le choc de la hui-
tième journée de Premier League, Liverpool con-
serve la tête du championnat devant le quadruple
tenant du titre Manchester City. Il s’agissait de la
septième victoire en huit matches des Reds contre
une seule défaite. Un départ canon auquel n’est
absolument pas étranger Mohamed Salah, auteur,
lui, d’un de ses meilleurs débuts d’exercice sur les
bords de la Mersey. Buteur sur penalty pour l’ouver-
ture du score à la 29e, puis auteur d’un amour de
passe décisive deux minutes après l’égalisation par
le Sénégalais Nicolas Jackson (51e), l’internatio-
nal égyptien (101 sélections, 58 buts) a porté ses
totaux à 7 réalisations et 6 assists cette saison en
11 apparitions toutes compétitions confondues. En
d’autres termes, c’est plus d’une fois par match que
le gaucher de 32 ans s’est montré décisif depuis le
coup d’envoi du présent exercice. Outre ses remar-
quables performances en attaque, lesquels lui ont
d’ailleurs permis de devenir le neuvième meilleur
buteur de l’histoire du championnat d’Angleterre à
égalité avec Jermain Defoe, le Pharaon a impres-
sionné dans le repli défensif.
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Supercoupe d'Algérie 2024 (jeunes catégories)

Les finales retour des U17 et U15
décalées au 9 novembre

L
es finales (retour) de la Supercoupe d'Algérie de football des moins de
17 (U17) et moins de 15 ans (U15), prévues initialement le samedi 2
novembre prochain, ont été décalées d'une semaine, soit le samedi 9

novembre, a indiqué la Ligue de football professionnel (LFP) dans un com-
muniqué publié jeudi. La finale des U17, mettant aux prises le Paradou AC au
Machaâl Tahadi Bordj, se jouera le samedi 9 novembre au stade du 20-août
1955 d'Alger (15h00), cette rencontre sera précédée par le match des U15
entre le Paradou AC et la JS Kabylie, prévu au même stade (13h00). Lors de la
première manche, le PAC s'est imposé dans les deux catégories : 3-0 chez
les U17 et 2-0 chez les U15. En revanche, le match ES Sétif-MC Alger (U19), a
été maintenu au vendredi 1er novembre au stade du 8-mai 1945 de Sétif
(17h00). Lors du match aller, les Sétifiens sont allés s'imposer à Alger (3-1).
PROGRAMME ACTUALISÉ DES FINALES (RETOUR)
Vendredi, 1e novembre: Aller

(U19) Stade du 8-mai 1945: ES Sétif - MC Alger 3-1 17h00
Samedi, 9 novembre:

(U15) Stade du 20-août 1955: Paradou AC - JS Kabylie 2-0 13h00
(U17) Stade du 20-août 1955: Paradou AC - Machaâl Tahadi Bordj 3-0 15h00.
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Transport des repas de la Cuisine centrale vers les cantines scolaires

Le wali ordonne le respect des conditions
d’hygiène et la conservation des aliments

Par B. Habib

S
’il s’agit d’une cuisine centra
le privilégiant la liaison chau
de, il faudra forcément trans-

porter les aliments en bus et non en
voiture parce que cela permet de
maintenir les aliments cuisinées
dans leur chaîne de température re-
quise avec en prime des normes d’hy-
giène ..Le transport de repas chauds
de la Cuisine centrale vers les canti-
nes scolaires au niveau de commu-
nes a été au cœur d’un débat pas-
sionnant lors de la dernière rencon-
tre de Conseil d’Exécutif de wilaya
d’Oran présidé par le wali Sayoud
said, qui s’est lancé depuis les ins-
tructions du président de la républi-
que, dans le défi de garantir et de
généraliser les repas chauds dans
tous les établissements scolaires de
la wilaya d’Oran, qui sont équipés de
moyens nécessaires de cuisine
préalablement raccordés en réseaux
d’alimentation de gaz et particulière-
ment en ce qui concerne le transport
selon les normes des aliments de la
Cuisine centrale vers les cantines

scolaires de certains communes. En
effet, il semblerait que les repas
chauds dans certains de ces établis-
sements n’est que «mirage» selon
un constat dressé dernièrement par
des représentants de circonscrip-
tions communales de l’Associations
des parents d’élèves et ce, malgré
les instructions des responsables
locaux.
Ainsi, le respect des conditions de
transport des aliments de la Cuisine
centrale vers les cantines où sont
censés manger les élèves, a été une
nouvelle fois au creux de la vague et
les dernières instructions fermes du
wali sont, sans doute, une nouvelle
sonnette d’alarme et une sérieuse
mise en garde envers les élus com-
munaux et leurs présidents des as-
semblées communales. En effet, le
président de la république Abdelma-
djid Tebboune s’était engagé d’as-
surer des repas chauds aux élèves
dès le premier jour de la rentrée sco-
laire et de maintenir le caractère so-
cial et l’aide de l’Etat aux communes
pauvres. En septembre 2023, à la
rentrée scolaire précédente, le wali

avait confirmé que «les repas étaient
servis chauds» preuve en était, plus
de 200.000 repas chauds servis et
plus de 11 nouvelles cantines ouver-
tes. En 2024, le nombre de cantines
ouvertes s’est multiplié dans la wi-
laya puisque on y a recensé unique-
ment pour la rentrée 2024 -2025 au
moins 12 nouvelles cantines. Seule-
ment voilà, il apparaît que malgré
tous ces efforts et les équipements
fournis aux établissements du Pri-
maire et du Moyen en matière de can-
tine et d’obligation de servir des re-
pas chauds, que certains responsa-
bles de communes ne jouent pas
toujours le jeu en prétextant un défi-
cit en de moyens de transport des
aliments vers les cantines. A titre il-
lustratif et compte tenu de ce qui est
usité dans le monde, les denrées
doivent être transportées et conser-
vées dans des véhicules ou bus à
cages isothermes permettant de
maintenir la température sous les 53
ou 63 degrés Celsius. C'est une ga-
rantie de faire aboutir les aliments
sains et conformes aux normes aux
cantines scolaires.

Sonelgaz

661 exploitations
agricoles raccordées
à l'électricité

L
e secteur agricole dans la wilaya d'Oran a
connu un renouveau remarquable puis
que, en application des directives du pré-

sident de Sonelgaz et en soutien au programme
de développement du président de la Républi-
que, la direction de distribution de Sénia, en coor-
dination avec la direction des services agricoles,
a raccordé 661 investissements agricoles à
l'énergie électrique dans plusieurs régions
autour d'Oran, notamment Ben Freiha, Boutele-
lis, Marsa El Hajjaj, Oued Tellilat, El Kerma, Has-
si Ben Okba, Tafraoui, Boufatis, Ain El Karma, Ain
El Turk, Messergine et Boutelelis. Toutes les de-
mandes des agriculteurs ont été reçues par la
direction de la distribution de Sénia par le biais
de son couloir vert, qui leur a été dédié afin de
faciliter les procédures de connexion et d'accélé-
rer le rythme d'achèvement. La direction de la
distribution de Sénia a mobilisé toutes ses res-
sources matérielles et humaines pour réaliser
ce programme. Cela a permis de doubler la qua-
lité et la quantité de la production, en notant que
parmi les exploitations raccordées se trouvent
des dizaines d'exploitations modèles. Cette opé-
ration a permis l'installation de plus de 326,04
km de réseaux énergétiques répartis à travers
les différentes communes de la province. D'autre
part, la direction de la distribution de Sénia a rac-
cordé de nombreux investisseurs économiques,
dont 54 investisseurs économiques, en plus
d'autres projets de raccordement stratégiques
touchant les zones industrielles, les zones d'ac-
tivité et d'autres projets de développement tels
que les stations de pompage d'eau réparties sur
le territoire de la province.

Développement du village méditerranéen

Le Wali préside une réunion
sur les principaux projets proposés

L
e wali d'Oran, a présidé ce di
manche 20 octobre 2024, la
réunion du conseil d'adminis-

tration de l'établissement public de
wilaya chargé de la gestion du villa-
ge méditerranéen. Cette réunion a été
consacrée à l'examen des principaux
projets proposés pour développer
cette infrastructure. Ont assisté à cet-
te réunion les membres suivants: le
Président de l'Assemblée Populaire
de la Wilaya, le Secrétaire Général de
la Wilaya, le Directeur de l'Administra-
tion Locale, la Directrice de la Pro-
grammation et du Suivi Budgétaire, un
représentant du Directeur de la Ré-
glementation et des Affaires Généra-
les, le Président de l'Assemblée Po-
pulaire Communale de Bir El Djir, le
Président de l'Assemblée Populaire
Communale d'Oran, le Directeur des
Travaux Publics, le Directeur de la
Jeunesse et des Sports, le Directeur
du Logement, le Directeur du Touris-
me, la Directrice des Ressources en
Eau, la Directrice des Services Agrico-
les, la Directrice de l'Environnement,
le Directeur des Domaines de l'État,
la Directrice de la Poste et des Télé-
communications, le Directeur du
Commerce et le Directeur des Travaux
Publics. L'ordre du jour comprenait :
le bilan financier et moral de la saison
estivale 2024, la proposition du tarif
d'hébergement pour la saison hiver-
nale de loisirs, la création de commer-
ces, l'expansion des activités du villa-
ge, la construction d'une piscine exté-
rieure avec des espaces récréatifs
pour tous les âges et une piscine pour
enfants, ainsi que la transformation
d'une salle polyvalente en piscine
semi-olympique. Au début de la réu-
nion, M. le Wali d'Oran a écouté une
présentation faite par le Directeur de

l'établissement public de wilaya char-
gé de la gestion du village méditer-
ranéen, concernant le bilan financier
et moral de la saison estivale 2024,
la proposition du tarif d'hébergement
pour la saison hivernale, et d'autres
investissements prévus pour rendre
le village méditerranéen plus attrac-
tif. M. le Wali a souligné l'importance
d'une bonne gestion et la nécessité
de maintenir et de développer cet éta-
blissement situé au pôle urbain de
Belgaid (commune de Bir El Djir).
Lors de la réunion, des idées et des
propositions visant à améliorer les
services de cet important établisse-
ment ont été discutées, telles que la
proposition de créer un restaurant de
luxe, de recruter un nombre suffisant
d'employés spécialisés, de conclu-
re des accords avec des établisse-

ments provinciaux comme l'entrepri-
se "Oran Verte" pour l'aménagement
et l'entretien des espaces verts. Il a
également été proposé un tarif com-
pétitif pour les chambres individuel-
les à 1000 DA, afin de garantir une
demande continue et d'augmenter
les revenus. Il est à noter que le villa-
ge méditerranéen a ouvert ses por-
tes aux visiteurs d'Oran pour les loi-
sirs et le tourisme lors de la saison
estivale 2024, à des prix compétitifs.
Environ 3400 lits ont été mis à leur
disposition. Ce complexe s'étend sur
environ 40 hectares et comprend 5
restaurants, des infrastructures spor-
tives, un centre de santé, des espa-
ces de détente, ainsi que trois terrains
de sport, des salles de sport, et un
espace pour les activités culturelles,
les loisirs et les soirées musicales.

Voie publique

L’anarchie persiste

M
algré de nombreux appels à la pruden
ce, les motocyclistes continuent de ne
pas respecter le code de la route, met-

tant ainsi la vie des citoyens en danger, ces der-
niers se mêlent anarchiquement aux voitures
pour éviter les problèmes de circulation. Outre
ce problème des motos, un autre phénomène
qui ne cesse de provoquer un désordre dans la
ville. Les règles les plus élémentaires du code
de la route ne sont pas respectées et bafouées
aussi par certains chauffards, les sens interdits,
le stationnement sur les trottoirs, les deux côtés
de la rue occupés par les véhicules à longueur
de journée, aucune ruelle de la ville n'est à l’abri
: la moitié de ces rues n’est pas dotée de pla-
ques de signalisation, soit elles ne sont pas ré-
glementaires, soit elles sont cachées par les ar-
bres, soit volées''. La part de l'espace urbain dé-
diée aux piétons et bien souvent très réduite par
rapport à celle accordée à la circulation motori-
sée. Ce déséquilibre est encore plus marqué si
l'on prend en considération l'occupation illicite
des espaces piétons par les commerçants qui
étalent leurs marchandises sur les trottoirs de
manière anarchique et sauvage. Cette occupa-
tion anarchique de l’espace piéton dommagea-
ble à plusieurs titres, ce comportement incivique
n'est pas le seul fait des commerçants, mais
concerne également les engins, camions et les
deux roues. Hélas les trottoirs dans plusieurs
quartiers et cités sont encombrés par le station-
nement. Le squat des trottoirs par certains chauf-
fards, peu soucieux du respect des règles élé-
mentaires de citadinité et du code de la route, a
atteint des proportions telles que certains quar-
tiers sont devenus carrément inaccessibles aux
piétons. Ces derniers que nous avons rencon-
trés dans divers endroits et pris leur avis sur ce
phénomène, pensent que la loi ne s'applique que
dans certaines ruelles, la loi est bafouée et ce
que la loi qui réglemente le stationnement ne
s'applique que dans certaines rues du centre de
ville et la ville-nouvelle.                 YOUCEF CHAIBI
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Par Par ABED MEGHIT

L
es différentes opérations de

police menées par les servi

ces de police judiciaire rele-

vant de la Sûreté de Tissemsilt, au

cours du dernier mois de septembre

2024, ont été traitées, pas moins de

248 affaires pénales impliquant 273

personnes.

Dans le détail, il s’agit des affaires

en relation avec les crimes et délits

contre les personnes, le bilan cite 70

affaires ayant été traitées dont 86 per-

sonnes impliquées, en matière de

crimes et délits contre les person-

nes, le bilan cite 70 affaires ayant été

traitées dont 86 personnes impli-

quées, en matière de crimes et dé-

lits contre les biens, 64 affaires dont

55 personnes impliquées. Le volet

de la lutte contre la consommation et

la vente des drogues et autres stu-

péfiants, il a été enregistré le traite-

ment de 60 affaires dont ont été im-

pliquées 86 personnes avec une

saisie globale de 386 comprimés de

psychotropes, 0,208 grammes de kif

traité et 3,78 grammes de cocaïnes

ainsi que 02 affaires traitées dont 340

unités de boissons alcoolisées de

différentes marques saisies. Les

services spécialisés dans la lutte

contre la cybercriminalité relevant de

la sûreté de wilaya de Tissemsilt ont

enregistré 17 affaires liées à la cy-

bercriminalité durant le mois de sep-

tembre dernier dont 07 personnes

impliquées, selon le communiqué de

la cellule de communication et des

relations publiques de la sûreté de

wilaya de Tissemsilt. Les suspects

ont été traduits devant les autorités

judiciaires compétentes. Les servi-

ces de la sûreté de wilaya de Tis-

semsilt ont déployé un plan spécial

pour assainir la situation et instaurer

un peu de stabilité et de sécurité par-

mi la population. Ils ont déployé tous

leurs éléments à travers la ville de

Tissemsilt dans le but de réduire le

taux de criminalité, par rapport aux

années précédentes où les citoyens

ont été terrorisés par les malfaiteurs.

Dont «la participation des citoyens est

indispensable aux côtés de la sûre-

té afin qu'ensemble des actions pré-

ventives soient entamées pour la

sécurité des citoyens et des biens».

Les variations enregistrées ont leur

explication selon les services concer-

nés, qui ont acquis une expérience

dans ce domaine. Les services con-

cernés ont mis, selon eux, les bou-

chées doubles en mobilisant à plein

temps tous les effectifs des commis-

sariats implantés à travers la wilaya

de Tissemsilt et en mettant un plan

d'action sécuritaire en exécution avec

des moyens plus adéquats. La so-

ciété toute entière devra mieux s'im-

pliquer, encore et toujours pour ré-

duire la criminalité qui n'est pas l'af-

faire des seuls services de sécurité

qui, en dépit des efforts qu'ils dé-

ploient dans ce sens, ont besoin du

soutien des citoyens, à l'effet d'agir

ou intervenir aux moments opportuns

et rendre ainsi leur action plus effica-

ce et plus rapide. La cellule de com-

munication de la Sûreté de wilaya

rappelle aux citoyens que les numé-

ros verts, le 15.48 et le 17 «police

secours» et «104» ainsi que «Allo

Chorta» sont mis à leur disposition

pour toute information ou renseigne-

ment utile.

Sûreté de wilaya de Tissemsilt

«Les délits et les crimes contre les personnes,
sont à la tête des affaires traitées»
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Une trentenaire interpellée
avec 1.460 comprimés
de Prégabaline

L
e versement d'aides financiè

res au profit de cinq cents

(500) familles concernées par

l'ameublement de leurs habitations

endommagées lors des inondations

enregistrées début septembre der-

nier dans la commune d'Aïn Sefra (wi-

laya Nâama) a été lancée dimanche,

ont annoncé les autorités de la wilaya.

L'opération concerne toutes les fa-

milles sinistrées, recensées par la

commission spécialisée, qui a ins-

pecté les meubles endommagés au

niveau des quartiers de la commune

d'Aïn Sefra, et étudié et évalué les dos-

siers que les familles ont déposé au

niveau des services concernés, dans

le cadre de l'opération d'indemnisa-

tion, a-t-on indiqué.

Le wali de Nâama, Lounès Bouzeg-

za, a déclaré, à l'occasion de sa su-

pervision, dimanche au siège de la

wilaya, de la remise symbolique

d'aides financière aux familles sinis-

trées, que "l'opération intervient en

concrétisation des instructions du

président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, lors du Conseil

des ministres du 22 septembre der-

nier. "La prise en charge rapide des

citoyens, la mobilisation des efforts

et l'élan de solidarité citoyenne ont

permis à la vie de reprendre son

cours dans tous les quartiers sinis-

trés de la commune d'Aïn Sefra, quel-

ques jours après les inondations",

a-t-il salué. Et d'ajouter qu'après avoir

évalué l'ampleur des pertes résultant

de ces inondations, des mesures

concrètes ont été immédiatement

mises en oeuvre pour prendre en

charge les personnes touchées, no-

tamment en octroyant une aide finan-

cière à environ 530 familles pour res-

taurer les maisons affectées par les

intempéries (fissures diverses et ef-

fondrements partiels), en engageant

des procédures pour le relogement

de 53 familles, dont les maisons ont

subi un effondrement ou de graves

dommages nécessitant leur démo-

lition, ainsi qu'en débloquant une aide

financière à 500 familles  pour com-

penser leurs pertes en fournitures,

mobilier et autres équipements élec-

troménagers. Le responsable a, par

ailleurs, révélé qu'"il est prévu, avant

la fin du mois d'octobre en cours, la

réception de tous les travaux de ré-

habilitation du pont de la ligne ferro-

viaire de Fam Lakhnag de la com-

mune de Tiout, ainsi que la restaura-

tion de toutes les sections de cette

ligne endommagée lors des inonda-

tions.

Inondations de Nâama

Versement d'aides financières
pour rééquiper les habitations endommagées

Relizane

38 personnes
recherchées
par la justice arrêtées

D
ans le cadre du programme piloté par

les services de Sûreté de wilaya de Reli

zane pour éliminer la criminalité de tou-

tes sortes, en vue de protéger les citoyens et leurs

biens, les forces de police des différentes unités

opérationnelles, lors d’une opération policière

conjointe avec les services de la Gendarmerie

Nationale, qui a touché tous les quartiers et points

noirs du ressort et du territoire de la wilaya de

Relizane, ont permis l’arrestation de 629 person-

nes et 418 véhicules. Les opérations ont abouti

à l’arrestation de 38 personnes sous mandat

judiciaire et la saisie et la confiscation de 31 pilu-

les psychotropes, une quantité de stupéfiants,

74 unités de boissons alcoolisées de divers ty-

pes et tailles et la saisie de 05 armes blanches,

450 grammes de poudre noire, 10 capsules de

lancement et  3.270 kg de matières premières.

Des matériaux destinés à la fabrication du plas-

tique ont été séquestrés pour non facturation et

une somme d’argent en monnaie nationale esti-

mée à 758.000 dinars a été confisquée, avec un

contrôle en devises fortes estimées à 740 euros

pour violation de la législation et de la réglemen-

tation relatives aux décaissements et mouve-

ments de capitaux vers et de l’étranger, d’autre

part, il a été procédé à la mainmise sur 61 motos

parce que leurs propriétaires avaient commis des

infractions au code de la route, notamment le

défaut de présentation de documents et le non

port de casque ; en conséquence, 167 infractions

au code de la route et 15 contraventions au code

de la route ont été prononcées contre ces contre-

venants, en plus de 85 magasins commerciaux.

19 violations commerciales ont été formulées

contre les contrevenants. Après avoir terminé les

procédures judiciaires, les suspects seront pré-

sentés aux autorités judiciaires.        N.Aymen

D
ans le cadre de la lutte contre la consomma

tion de substances illicites, les éléments de

la brigade de recherche et d'intervention de la

sûreté de wilaya de Sidi Bel Abbés ont porté un coup

dur à un réseau de trafic de psychotropes. Agissant

sur information faisant état d’un trafic de stupéfiants,

une femme d’une trentaine d'année a été interpellée

en possession de 1460 comprimés de psychotropes

de marque Pregabaline 300 mg, un médicament sou-

vent détourné de son usage thérapeutique soigneu-

sement dissimulé sous ses vêtements et destiné à

être écoulé sur le marché local. Cette saisie impor-

tante témoigne de l'ampleur du phénomène et de la

détermination des autorités à y mettre fin. La mise

en cause a été présentée devant le magistrat instruc-

teur près le tribunal compétent qui l’a placée sous

mandat de dépôt en attendant de comparaître devant

le tribunal.  Mohamed Nouar

Visée par une commission d'enquête judiciaire

L'APC de Saïda se gratte le dos

C
'est devenu une constante - toutes nos villes ont des faces

cachées. Et Saïda, vous le comprendrez bien - ne peut

déroger à la règle et a évidemment la sienne. Toute faite

de désolation - elle nargue narquoise ses Administrés.

Aujourd'hui elle est secouée par un scandale lié à la gestion du

parc communal. A ce titre, plusieurs élus et employés ont été

auditionnés par les services de sécurité. 11 fournisseurs qui ré-

clament leur argent se sont réunis avec le maire qui leur avait

dit que la procédure du marché passée entre l'APC et les ges-

tionnaires du parc communal n'a pas été respectée. Selon le

maire que nous avons rencontré "le matériel livré est estimé à

presque 13 Milliards de Centimes mais non justifié" dira-t-il, avant

d'ajouter ''l'affaire est entre les mains des enquêteurs qui sont

en train de passer au peigne fin ce Dossier pour déterminer les

responsabilités de tout un chacun.... A SUIVRE !   OULD OGBAN

LE CARREFOUR D'ALGÉRIE / MARDI 22 OCTOBRE 2024

www.lecarrefourdalgerie.dz 09LaVie au Centre & à l’Est

Par Hocine Smaâli

A
 Béjaia, les moyens d’existen

ce des populations de mon

tagne - en grande partie des

agriculteurs familiaux - reposent sur

des activités très diversifiées. Au fil

des générations, ils ont développé

des systèmes de production uni-

ques, résilients et durables, adaptés

à leur environnement. Celles-ci favo-

risent la production de produits et de

services de niche spécifiques à la

montagne. Les populations vivent de

l’élevage et des produits de la terre

comme l’olive et la figue. Pour redo-

rer le blason de la  culture de la figue

de la région de Beni Maouche, un

processus de labellisation a été en-

tamé par les experts de l’Union euro-

péenne en relation avec les repré-

sentants du ministère de l’Agricultu-

re, de la chambre nationale d’agri-

culture, de la DSA de Béjaïa, l’ITAF de

Takarietz et l’association des produc-

teurs de figues de la wilaya de Bé-

jaïa. Ce programme rentre dans le

cadre du programme d’appui à la

mise en œuvre de l’accord d’asso-

ciation Algérie-union Européenne,

apprend-ton de et l’association des

producteurs de figues de la wilaya

de Béjaïa. Les experts de l’union

européenne et les chercheurs qui ont

fait le déplacement, à plusieurs re-

prises, à Beni Maouche, ont tenu à

souligner l’importance de ce pro-

gramme qui « vise la labellisation de

la figue de Béni Maouche est financé

par l’Union européenne qui durera

deux années et son aboutissement

donnera des ailes à la figue algérien-

ne de pénétrer le marché mondial ».

Le même processus devra toucher

aussi l’oléiculture dont la région de

Béjaia, la Soummam notamment, est

connue pour ses variétés unique qui

sont : le Chemlal et Azraj, qui don-

nent d’excellentes qualités d’huiles.

Les spécialistes insistent sur label-

lisation des produits oléicoles en

axant sur la nécessité d’améliorer la

qualité et pour ce faire, des recom-

mandations sont adressés, à cha-

que fois que besoin est, aux autori-

tés concernées en soulignant l’inté-

rêt du retour au greffage des oliviers,

« afin d’avoir un produit de qualité et

un olivier résistant aux parasites ». Il

y’a lieu de rappeler que le verger oléi-

cole de la wilaya de Béjaia se com-

pose aussi de veilles plantations qui

représentent 75% de la superficie

totale oléicole et ces oliviers sont is-

sus en grande majorité, de greffage

d’oléastres. Aujourd’hui, la quasi to-

talité de ce verger oléicole est atteint

par l’âge, et, faute d’un entretien  suf-

fisant ces oliviers donneront, selon

les estimations des spécialistes, de

faibles rendements. Dans cette

même wilaya où l’olivier est roi, le taux

de production des huileries tradition-

nelles représente environ 41% du

parc oléiculteur ce qui démontre que

l’état du matériel utilisé à la tritura-

tion est vétuste et provoque un im-

pact négatif sur les quantités trans-

formées. Les caractéristiques quali-

tatives de l’huile d’olive vierge sont

largement influencées par plusieurs

facteurs qui agissent chacun diffé-

remment. Les spécialistes des ser-

vices agricole de la wilaya citent

d’abord, le facteur génétique (varié-

té) « l’huile d’olive est un produit issu

du métabolisme de la plante, influen-

cé par les caractéristiques des fruits

(taille, rapport pulpe/noyau , cycle de

maturation…) » puis des facteurs du

milieu, dont le climat est un facteur

déterminant pour les zones de cultu-

re de l’olivier et, ensuite, des facteurs

agronomiques et qui concernent sur-

tout «les travaux culturaux qui amé-

liorent le rendement. Les incidences

de la récolte dont la qualité et le ren-

dement de l’huile d’olive sont liées à

la technique de récolte ». De ces

mêmes techniques de récoltes, l’on

évoque surtout le gaulage, encore

largement pratiqué, qui provoque

des pertes importantes non seule-

ment de la production de l’année mais

également de celle de la campagne

suivante, et cette technique donne

aussi une huile dont le degré d’aci-

dité est plus élevé avec, bien sûr, des

odeurs étrangères. Des éléments

qui affectent sérieusement la qualité

des huiles d’olives, il faut relever aus-

si les conditions des stockages ar-

chaïques d’abord, au niveau des hui-

leries puis au niveau des produc-

teurs. Ce qui constitue l’un des fac-

teurs les plus importants qui déter-

minent les modifications qualitatives

de l’huile notamment, l’acidité et les

substances aromatiques. Le type de

commercialisation adéquat, que ce

soit pour la figue ou l’huile d’Olive,  «

doit être étudié et dont le processus

relatif au traitement, au conditionne-

ment et de la distribution », ne cesse

de réclamer les spécialistes. Toujours

concernant la commercialisation de

la figue et de l’olive, les producteurs

demandent, à chaque fois que l’occa-

sion leur est offerte, la mise en place

d’un centre de conditionnement, pour

mettre fin à l’anarchie qui règne dans

le marché informel, où seuls les

spectateurs tirent leurs épingles du

jeu. Ce potentiel de montagne devra

être valorisé plus pour améliorer la

qualité de vie et développer les op-

portunités des régions montagneu-

ses. Cela demande de l’avis des

spécialistes de construire des allian-

ces pour apporter des changements

positifs pour les peuples et environ-

nements de montagne. Promouvoir

les produits de montagne permettra

aux les producteurs de montagne de

commercialiser leurs produits de

haute qualité, tels que le miel, les

herbes, les épices et de l'artisanat

aux niveaux national, régional et in-

ternational. « Bien que l'agriculture

de montagne ne puisse pas rivaliser

avec les prix et les volumes de pro-

duction de plaine, elle peut se con-

centrer sur la haute valeur ajoutée et

la haute qualité des produits pour

stimuler les économies locales »,

nous dira un spécialiste de produits

de la montagne. Les services liés au

tourisme tels que le ski, l'escalade,

le patrimoine culturel ou les sentiers

naturels qui permettent aux visiteurs

de découvrir une biodiversité unique

sont aussi des offres fournies par les

montagnes et les communautés de

montagne. « S’il est géré durable-

ment, le tourisme peut constituer une

opportunité pour le développement

des régions montagneuses », affir-

me dans ce sens les spécialistes du

tourisme de montagne. Les monta-

gnes couvrent 22 pour cent des ter-

res émergées de la planète et abri-

tent près de 915 millions de person-

nes, soit 13 pour cent de la population

globale. Pourtant, dans les pays en

voie de développement, 1 montagnard

sur 3 est vulnérable à l’insécurité ali-

mentaire et fait face à la pauvreté et

l’isolement. L’agriculture de montagne

de petite échelle ne peut pas rivaliser

face aux volumes de production des

plaines, mais elle peut exploiter des

marchés de niche, tels quel l’agricul-

ture biologique, le commerce équita-

ble, les marchés de qualité haut de

gamme; et ainsi obtenir des prix plus

élevés.  L’Algérie qui recel un impor-

tant patrimoine de montagne devra

profiter de la demande mondiale de

produits traditionnels à haute valeur

ajoutée et de bonne qualité provenant

des régions de montagne, comme le

fromage, les herbes, les épices, ain-

si que l’artisanat et les médicaments.

C’est ce que préconisent les spécia-

listes des produits de montagne dont

un potentiel n’est pas négligeable

pour le développement.

Béjaia

Les produits de montagne,
un potentiel non négligeable

El Oued

Plus de 115.000 qx d'arachides
récoltés cette saison

U
ne récolte de plus de 115.000 quintaux (qx)

d'arachides a été réalisée au terme de la cam

pagne de cueillette récemment clôturée dans

wilaya d'El-Oued, a-t-on appris dimanche auprès de

la Chambre locale de l'agriculture. Récoltée sur une

superficie de 3.760 ha, cette production en hausse

est le fruit de l'extension des surfaces réservées à

cette culture, conséquemment aux résultats "probants"

obtenus ces dernières années, a expliqué le prési-

dent de la Chambre, Othmane Djellouli. La culture

d'arachides est concentrée dans les régions agrico-

les de Hassi-Khelifa, Trifaoui, Sidi-Aoun, El-Magrane,

Reguiba et Ourmes, avec un rendement de 30 qx/ha,

a-t-il précisé. Cette production annuelle a permis à la

wilaya d'El-Oued de se placer en tête des wilayas pro-

ductrices d'arachides à l'échelle nationale, en consti-

tuant 90% de la production nationale, selon le même

responsable. La wilaya d'El-Oued détient, au regard

de cette importante production, le plus grand espace

de commercialisation d'arachides, implanté au niveau

des communes de Hassi-Khelifa, Trifaoui et Guem-

mar, ce qui a encouragé les agriculteur s à étendre la

superficie réservée à la culture d'arachides, a souli-

gné M. Djellouli.

Mila

Plus de 200 foyers
raccordés au réseau de
gaz naturel à Bouhatem

U
n réseau de distribution de gaz naturel

desservant 213 foyers de la mechta Ka

louda, dans la commune de Bouhatem

(ouest de Mila), a été mis en service, jeudi, dans

le cadre du programme de commémoration de

la journée nationale de l'émigration (17 octobre).

Selon les explications fournies sur place aux auto-

rités locales, ce projet a nécessité un investisse-

ment public de plus de 21,3 millions de dinars

pour réaliser un réseau de distribution de 13,13

km assurant l'approvisionnement de 213 foyers

d’une zone de la commune de Bouhatem "con-

nue pour son grand froid très vif en hiver". Les

autorités de la wilaya, conduites par le wali de

Mila, Mostafa Koreïch, ont observé, dans cette

même commune, une minute de silence à la mé-

moire des Martyrs des massacres du 17 octobre

1961, avant de se rendre dans la commune d'Ah-

med-Rachedi, où un réservoir d'eau d'une capa-

cité de 200 m3 a été mis en service pour soutenir

l'alimentation en eau potable des habitants des

lieux-dits Es-Satha et Karama, où une route de

400 m de long, reliant le chemin de wilaya (CW)

n 152 au village d’Es-Satha a été inaugurée.

Médéa

05 blessés dans un accident de la route

U
n accident de la route s'est produit, ce lundi à l'aube dans la wilaya de

Médéa, faisant cinq blessés, indique un communiqué de la Protection

Civile. Selon la même source, les équipes de secours sont intervenues,

à 6h30, pour un accident de dérapage et de retournement d'un véhicule sur la

route nationale N° 62, à proximité de la localité de Nsissia, dans la commune

d'Ouled Dayed, dans la circonscription de Berrouaghia. Les cinq personnes

blessées ont reçu des soins sur place avant d'être transférées à l'hôpital de

Berrouaghia pour un traitement approprié. Une enquête a été ouverte par les

services de sécurité pour déterminer les causes de ce sinistre.



Par Par ABED MEGHIT

L
es différentes opérations de

police menées par les servi

ces de police judiciaire rele-

vant de la Sûreté de Tissemsilt, au

cours du dernier mois de septembre

2024, ont été traitées, pas moins de

248 affaires pénales impliquant 273

personnes.

Dans le détail, il s’agit des affaires

en relation avec les crimes et délits

contre les personnes, le bilan cite 70

affaires ayant été traitées dont 86 per-

sonnes impliquées, en matière de

crimes et délits contre les person-

nes, le bilan cite 70 affaires ayant été

traitées dont 86 personnes impli-

quées, en matière de crimes et dé-

lits contre les biens, 64 affaires dont

55 personnes impliquées. Le volet

de la lutte contre la consommation et

la vente des drogues et autres stu-

péfiants, il a été enregistré le traite-

ment de 60 affaires dont ont été im-

pliquées 86 personnes avec une

saisie globale de 386 comprimés de

psychotropes, 0,208 grammes de kif

traité et 3,78 grammes de cocaïnes

ainsi que 02 affaires traitées dont 340

unités de boissons alcoolisées de

différentes marques saisies. Les

services spécialisés dans la lutte

contre la cybercriminalité relevant de

la sûreté de wilaya de Tissemsilt ont

enregistré 17 affaires liées à la cy-

bercriminalité durant le mois de sep-

tembre dernier dont 07 personnes

impliquées, selon le communiqué de

la cellule de communication et des

relations publiques de la sûreté de

wilaya de Tissemsilt. Les suspects

ont été traduits devant les autorités

judiciaires compétentes. Les servi-

ces de la sûreté de wilaya de Tis-

semsilt ont déployé un plan spécial

pour assainir la situation et instaurer

un peu de stabilité et de sécurité par-

mi la population. Ils ont déployé tous

leurs éléments à travers la ville de

Tissemsilt dans le but de réduire le

taux de criminalité, par rapport aux

années précédentes où les citoyens

ont été terrorisés par les malfaiteurs.

Dont «la participation des citoyens est

indispensable aux côtés de la sûre-

té afin qu'ensemble des actions pré-

ventives soient entamées pour la

sécurité des citoyens et des biens».

Les variations enregistrées ont leur

explication selon les services concer-

nés, qui ont acquis une expérience

dans ce domaine. Les services con-

cernés ont mis, selon eux, les bou-

chées doubles en mobilisant à plein

temps tous les effectifs des commis-

sariats implantés à travers la wilaya

de Tissemsilt et en mettant un plan

d'action sécuritaire en exécution avec

des moyens plus adéquats. La so-

ciété toute entière devra mieux s'im-

pliquer, encore et toujours pour ré-

duire la criminalité qui n'est pas l'af-

faire des seuls services de sécurité

qui, en dépit des efforts qu'ils dé-

ploient dans ce sens, ont besoin du

soutien des citoyens, à l'effet d'agir

ou intervenir aux moments opportuns

et rendre ainsi leur action plus effica-

ce et plus rapide. La cellule de com-

munication de la Sûreté de wilaya

rappelle aux citoyens que les numé-

ros verts, le 15.48 et le 17 «police

secours» et «104» ainsi que «Allo

Chorta» sont mis à leur disposition

pour toute information ou renseigne-

ment utile.

Sûreté de wilaya de Tissemsilt

«Les délits et les crimes contre les personnes,
sont à la tête des affaires traitées»
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Une trentenaire interpellée
avec 1.460 comprimés
de Prégabaline

L
e versement d'aides financiè

res au profit de cinq cents

(500) familles concernées par

l'ameublement de leurs habitations

endommagées lors des inondations

enregistrées début septembre der-

nier dans la commune d'Aïn Sefra (wi-

laya Nâama) a été lancée dimanche,

ont annoncé les autorités de la wilaya.

L'opération concerne toutes les fa-

milles sinistrées, recensées par la

commission spécialisée, qui a ins-

pecté les meubles endommagés au

niveau des quartiers de la commune

d'Aïn Sefra, et étudié et évalué les dos-

siers que les familles ont déposé au

niveau des services concernés, dans

le cadre de l'opération d'indemnisa-

tion, a-t-on indiqué.

Le wali de Nâama, Lounès Bouzeg-

za, a déclaré, à l'occasion de sa su-

pervision, dimanche au siège de la

wilaya, de la remise symbolique

d'aides financière aux familles sinis-

trées, que "l'opération intervient en

concrétisation des instructions du

président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, lors du Conseil

des ministres du 22 septembre der-

nier. "La prise en charge rapide des

citoyens, la mobilisation des efforts

et l'élan de solidarité citoyenne ont

permis à la vie de reprendre son

cours dans tous les quartiers sinis-

trés de la commune d'Aïn Sefra, quel-

ques jours après les inondations",

a-t-il salué. Et d'ajouter qu'après avoir

évalué l'ampleur des pertes résultant

de ces inondations, des mesures

concrètes ont été immédiatement

mises en oeuvre pour prendre en

charge les personnes touchées, no-

tamment en octroyant une aide finan-

cière à environ 530 familles pour res-

taurer les maisons affectées par les

intempéries (fissures diverses et ef-

fondrements partiels), en engageant

des procédures pour le relogement

de 53 familles, dont les maisons ont

subi un effondrement ou de graves

dommages nécessitant leur démo-

lition, ainsi qu'en débloquant une aide

financière à 500 familles  pour com-

penser leurs pertes en fournitures,

mobilier et autres équipements élec-

troménagers. Le responsable a, par

ailleurs, révélé qu'"il est prévu, avant

la fin du mois d'octobre en cours, la

réception de tous les travaux de ré-

habilitation du pont de la ligne ferro-

viaire de Fam Lakhnag de la com-

mune de Tiout, ainsi que la restaura-

tion de toutes les sections de cette

ligne endommagée lors des inonda-

tions.

Inondations de Nâama

Versement d'aides financières
pour rééquiper les habitations endommagées

Relizane

38 personnes
recherchées
par la justice arrêtées

D
ans le cadre du programme piloté par

les services de Sûreté de wilaya de Reli

zane pour éliminer la criminalité de tou-

tes sortes, en vue de protéger les citoyens et leurs

biens, les forces de police des différentes unités

opérationnelles, lors d’une opération policière

conjointe avec les services de la Gendarmerie

Nationale, qui a touché tous les quartiers et points

noirs du ressort et du territoire de la wilaya de

Relizane, ont permis l’arrestation de 629 person-

nes et 418 véhicules. Les opérations ont abouti

à l’arrestation de 38 personnes sous mandat

judiciaire et la saisie et la confiscation de 31 pilu-

les psychotropes, une quantité de stupéfiants,

74 unités de boissons alcoolisées de divers ty-

pes et tailles et la saisie de 05 armes blanches,

450 grammes de poudre noire, 10 capsules de

lancement et  3.270 kg de matières premières.

Des matériaux destinés à la fabrication du plas-

tique ont été séquestrés pour non facturation et

une somme d’argent en monnaie nationale esti-

mée à 758.000 dinars a été confisquée, avec un

contrôle en devises fortes estimées à 740 euros

pour violation de la législation et de la réglemen-

tation relatives aux décaissements et mouve-

ments de capitaux vers et de l’étranger, d’autre

part, il a été procédé à la mainmise sur 61 motos

parce que leurs propriétaires avaient commis des

infractions au code de la route, notamment le

défaut de présentation de documents et le non

port de casque ; en conséquence, 167 infractions

au code de la route et 15 contraventions au code

de la route ont été prononcées contre ces contre-

venants, en plus de 85 magasins commerciaux.

19 violations commerciales ont été formulées

contre les contrevenants. Après avoir terminé les

procédures judiciaires, les suspects seront pré-

sentés aux autorités judiciaires.        N.Aymen

D
ans le cadre de la lutte contre la consomma

tion de substances illicites, les éléments de

la brigade de recherche et d'intervention de la

sûreté de wilaya de Sidi Bel Abbés ont porté un coup

dur à un réseau de trafic de psychotropes. Agissant

sur information faisant état d’un trafic de stupéfiants,

une femme d’une trentaine d'année a été interpellée

en possession de 1460 comprimés de psychotropes

de marque Pregabaline 300 mg, un médicament sou-

vent détourné de son usage thérapeutique soigneu-

sement dissimulé sous ses vêtements et destiné à

être écoulé sur le marché local. Cette saisie impor-

tante témoigne de l'ampleur du phénomène et de la

détermination des autorités à y mettre fin. La mise

en cause a été présentée devant le magistrat instruc-

teur près le tribunal compétent qui l’a placée sous

mandat de dépôt en attendant de comparaître devant

le tribunal.  Mohamed Nouar

Visée par une commission d'enquête judiciaire

L'APC de Saïda se gratte le dos

C
'est devenu une constante - toutes nos villes ont des faces

cachées. Et Saïda, vous le comprendrez bien - ne peut

déroger à la règle et a évidemment la sienne. Toute faite

de désolation - elle nargue narquoise ses Administrés.

Aujourd'hui elle est secouée par un scandale lié à la gestion du

parc communal. A ce titre, plusieurs élus et employés ont été

auditionnés par les services de sécurité. 11 fournisseurs qui ré-

clament leur argent se sont réunis avec le maire qui leur avait

dit que la procédure du marché passée entre l'APC et les ges-

tionnaires du parc communal n'a pas été respectée. Selon le

maire que nous avons rencontré "le matériel livré est estimé à

presque 13 Milliards de Centimes mais non justifié" dira-t-il, avant

d'ajouter ''l'affaire est entre les mains des enquêteurs qui sont

en train de passer au peigne fin ce Dossier pour déterminer les

responsabilités de tout un chacun.... A SUIVRE !   OULD OGBAN
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Par Hocine Smaâli

A
 Béjaia, les moyens d’existen

ce des populations de mon

tagne - en grande partie des

agriculteurs familiaux - reposent sur

des activités très diversifiées. Au fil

des générations, ils ont développé

des systèmes de production uni-

ques, résilients et durables, adaptés

à leur environnement. Celles-ci favo-

risent la production de produits et de

services de niche spécifiques à la

montagne. Les populations vivent de

l’élevage et des produits de la terre

comme l’olive et la figue. Pour redo-

rer le blason de la  culture de la figue

de la région de Beni Maouche, un

processus de labellisation a été en-

tamé par les experts de l’Union euro-

péenne en relation avec les repré-

sentants du ministère de l’Agricultu-

re, de la chambre nationale d’agri-

culture, de la DSA de Béjaïa, l’ITAF de

Takarietz et l’association des produc-

teurs de figues de la wilaya de Bé-

jaïa. Ce programme rentre dans le

cadre du programme d’appui à la

mise en œuvre de l’accord d’asso-

ciation Algérie-union Européenne,

apprend-ton de et l’association des

producteurs de figues de la wilaya

de Béjaïa. Les experts de l’union

européenne et les chercheurs qui ont

fait le déplacement, à plusieurs re-

prises, à Beni Maouche, ont tenu à

souligner l’importance de ce pro-

gramme qui « vise la labellisation de

la figue de Béni Maouche est financé

par l’Union européenne qui durera

deux années et son aboutissement

donnera des ailes à la figue algérien-

ne de pénétrer le marché mondial ».

Le même processus devra toucher

aussi l’oléiculture dont la région de

Béjaia, la Soummam notamment, est

connue pour ses variétés unique qui

sont : le Chemlal et Azraj, qui don-

nent d’excellentes qualités d’huiles.

Les spécialistes insistent sur label-

lisation des produits oléicoles en

axant sur la nécessité d’améliorer la

qualité et pour ce faire, des recom-

mandations sont adressés, à cha-

que fois que besoin est, aux autori-

tés concernées en soulignant l’inté-

rêt du retour au greffage des oliviers,

« afin d’avoir un produit de qualité et

un olivier résistant aux parasites ». Il

y’a lieu de rappeler que le verger oléi-

cole de la wilaya de Béjaia se com-

pose aussi de veilles plantations qui

représentent 75% de la superficie

totale oléicole et ces oliviers sont is-

sus en grande majorité, de greffage

d’oléastres. Aujourd’hui, la quasi to-

talité de ce verger oléicole est atteint

par l’âge, et, faute d’un entretien  suf-

fisant ces oliviers donneront, selon

les estimations des spécialistes, de

faibles rendements. Dans cette

même wilaya où l’olivier est roi, le taux

de production des huileries tradition-

nelles représente environ 41% du

parc oléiculteur ce qui démontre que

l’état du matériel utilisé à la tritura-

tion est vétuste et provoque un im-

pact négatif sur les quantités trans-

formées. Les caractéristiques quali-

tatives de l’huile d’olive vierge sont

largement influencées par plusieurs

facteurs qui agissent chacun diffé-

remment. Les spécialistes des ser-

vices agricole de la wilaya citent

d’abord, le facteur génétique (varié-

té) « l’huile d’olive est un produit issu

du métabolisme de la plante, influen-

cé par les caractéristiques des fruits

(taille, rapport pulpe/noyau , cycle de

maturation…) » puis des facteurs du

milieu, dont le climat est un facteur

déterminant pour les zones de cultu-

re de l’olivier et, ensuite, des facteurs

agronomiques et qui concernent sur-

tout «les travaux culturaux qui amé-

liorent le rendement. Les incidences

de la récolte dont la qualité et le ren-

dement de l’huile d’olive sont liées à

la technique de récolte ». De ces

mêmes techniques de récoltes, l’on

évoque surtout le gaulage, encore

largement pratiqué, qui provoque

des pertes importantes non seule-

ment de la production de l’année mais

également de celle de la campagne

suivante, et cette technique donne

aussi une huile dont le degré d’aci-

dité est plus élevé avec, bien sûr, des

odeurs étrangères. Des éléments

qui affectent sérieusement la qualité

des huiles d’olives, il faut relever aus-

si les conditions des stockages ar-

chaïques d’abord, au niveau des hui-

leries puis au niveau des produc-

teurs. Ce qui constitue l’un des fac-

teurs les plus importants qui déter-

minent les modifications qualitatives

de l’huile notamment, l’acidité et les

substances aromatiques. Le type de

commercialisation adéquat, que ce

soit pour la figue ou l’huile d’Olive,  «

doit être étudié et dont le processus

relatif au traitement, au conditionne-

ment et de la distribution », ne cesse

de réclamer les spécialistes. Toujours

concernant la commercialisation de

la figue et de l’olive, les producteurs

demandent, à chaque fois que l’occa-

sion leur est offerte, la mise en place

d’un centre de conditionnement, pour

mettre fin à l’anarchie qui règne dans

le marché informel, où seuls les

spectateurs tirent leurs épingles du

jeu. Ce potentiel de montagne devra

être valorisé plus pour améliorer la

qualité de vie et développer les op-

portunités des régions montagneu-

ses. Cela demande de l’avis des

spécialistes de construire des allian-

ces pour apporter des changements

positifs pour les peuples et environ-

nements de montagne. Promouvoir

les produits de montagne permettra

aux les producteurs de montagne de

commercialiser leurs produits de

haute qualité, tels que le miel, les

herbes, les épices et de l'artisanat

aux niveaux national, régional et in-

ternational. « Bien que l'agriculture

de montagne ne puisse pas rivaliser

avec les prix et les volumes de pro-

duction de plaine, elle peut se con-

centrer sur la haute valeur ajoutée et

la haute qualité des produits pour

stimuler les économies locales »,

nous dira un spécialiste de produits

de la montagne. Les services liés au

tourisme tels que le ski, l'escalade,

le patrimoine culturel ou les sentiers

naturels qui permettent aux visiteurs

de découvrir une biodiversité unique

sont aussi des offres fournies par les

montagnes et les communautés de

montagne. « S’il est géré durable-

ment, le tourisme peut constituer une

opportunité pour le développement

des régions montagneuses », affir-

me dans ce sens les spécialistes du

tourisme de montagne. Les monta-

gnes couvrent 22 pour cent des ter-

res émergées de la planète et abri-

tent près de 915 millions de person-

nes, soit 13 pour cent de la population

globale. Pourtant, dans les pays en

voie de développement, 1 montagnard

sur 3 est vulnérable à l’insécurité ali-

mentaire et fait face à la pauvreté et

l’isolement. L’agriculture de montagne

de petite échelle ne peut pas rivaliser

face aux volumes de production des

plaines, mais elle peut exploiter des

marchés de niche, tels quel l’agricul-

ture biologique, le commerce équita-

ble, les marchés de qualité haut de

gamme; et ainsi obtenir des prix plus

élevés.  L’Algérie qui recel un impor-

tant patrimoine de montagne devra

profiter de la demande mondiale de

produits traditionnels à haute valeur

ajoutée et de bonne qualité provenant

des régions de montagne, comme le

fromage, les herbes, les épices, ain-

si que l’artisanat et les médicaments.

C’est ce que préconisent les spécia-

listes des produits de montagne dont

un potentiel n’est pas négligeable

pour le développement.

Béjaia

Les produits de montagne,
un potentiel non négligeable

El Oued

Plus de 115.000 qx d'arachides
récoltés cette saison

U
ne récolte de plus de 115.000 quintaux (qx)

d'arachides a été réalisée au terme de la cam

pagne de cueillette récemment clôturée dans

wilaya d'El-Oued, a-t-on appris dimanche auprès de

la Chambre locale de l'agriculture. Récoltée sur une

superficie de 3.760 ha, cette production en hausse

est le fruit de l'extension des surfaces réservées à

cette culture, conséquemment aux résultats "probants"

obtenus ces dernières années, a expliqué le prési-

dent de la Chambre, Othmane Djellouli. La culture

d'arachides est concentrée dans les régions agrico-

les de Hassi-Khelifa, Trifaoui, Sidi-Aoun, El-Magrane,

Reguiba et Ourmes, avec un rendement de 30 qx/ha,

a-t-il précisé. Cette production annuelle a permis à la

wilaya d'El-Oued de se placer en tête des wilayas pro-

ductrices d'arachides à l'échelle nationale, en consti-

tuant 90% de la production nationale, selon le même

responsable. La wilaya d'El-Oued détient, au regard

de cette importante production, le plus grand espace

de commercialisation d'arachides, implanté au niveau

des communes de Hassi-Khelifa, Trifaoui et Guem-

mar, ce qui a encouragé les agriculteur s à étendre la

superficie réservée à la culture d'arachides, a souli-

gné M. Djellouli.

Mila

Plus de 200 foyers
raccordés au réseau de
gaz naturel à Bouhatem

U
n réseau de distribution de gaz naturel

desservant 213 foyers de la mechta Ka

louda, dans la commune de Bouhatem

(ouest de Mila), a été mis en service, jeudi, dans

le cadre du programme de commémoration de

la journée nationale de l'émigration (17 octobre).

Selon les explications fournies sur place aux auto-

rités locales, ce projet a nécessité un investisse-

ment public de plus de 21,3 millions de dinars

pour réaliser un réseau de distribution de 13,13

km assurant l'approvisionnement de 213 foyers

d’une zone de la commune de Bouhatem "con-

nue pour son grand froid très vif en hiver". Les

autorités de la wilaya, conduites par le wali de

Mila, Mostafa Koreïch, ont observé, dans cette

même commune, une minute de silence à la mé-

moire des Martyrs des massacres du 17 octobre

1961, avant de se rendre dans la commune d'Ah-

med-Rachedi, où un réservoir d'eau d'une capa-

cité de 200 m3 a été mis en service pour soutenir

l'alimentation en eau potable des habitants des

lieux-dits Es-Satha et Karama, où une route de

400 m de long, reliant le chemin de wilaya (CW)

n 152 au village d’Es-Satha a été inaugurée.

Médéa

05 blessés dans un accident de la route

U
n accident de la route s'est produit, ce lundi à l'aube dans la wilaya de

Médéa, faisant cinq blessés, indique un communiqué de la Protection

Civile. Selon la même source, les équipes de secours sont intervenues,

à 6h30, pour un accident de dérapage et de retournement d'un véhicule sur la

route nationale N° 62, à proximité de la localité de Nsissia, dans la commune

d'Ouled Dayed, dans la circonscription de Berrouaghia. Les cinq personnes

blessées ont reçu des soins sur place avant d'être transférées à l'hôpital de

Berrouaghia pour un traitement approprié. Une enquête a été ouverte par les

services de sécurité pour déterminer les causes de ce sinistre.
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Transport des repas de la Cuisine centrale vers les cantines scolaires

Le wali ordonne le respect des conditions
d’hygiène et la conservation des aliments

Par B. Habib

S
’il s’agit d’une cuisine centra
le privilégiant la liaison chau
de, il faudra forcément trans-

porter les aliments en bus et non en
voiture parce que cela permet de
maintenir les aliments cuisinées
dans leur chaîne de température re-
quise avec en prime des normes d’hy-
giène ..Le transport de repas chauds
de la Cuisine centrale vers les canti-
nes scolaires au niveau de commu-
nes a été au cœur d’un débat pas-
sionnant lors de la dernière rencon-
tre de Conseil d’Exécutif de wilaya
d’Oran présidé par le wali Sayoud
said, qui s’est lancé depuis les ins-
tructions du président de la républi-
que, dans le défi de garantir et de
généraliser les repas chauds dans
tous les établissements scolaires de
la wilaya d’Oran, qui sont équipés de
moyens nécessaires de cuisine
préalablement raccordés en réseaux
d’alimentation de gaz et particulière-
ment en ce qui concerne le transport
selon les normes des aliments de la
Cuisine centrale vers les cantines

scolaires de certains communes. En
effet, il semblerait que les repas
chauds dans certains de ces établis-
sements n’est que «mirage» selon
un constat dressé dernièrement par
des représentants de circonscrip-
tions communales de l’Associations
des parents d’élèves et ce, malgré
les instructions des responsables
locaux.
Ainsi, le respect des conditions de
transport des aliments de la Cuisine
centrale vers les cantines où sont
censés manger les élèves, a été une
nouvelle fois au creux de la vague et
les dernières instructions fermes du
wali sont, sans doute, une nouvelle
sonnette d’alarme et une sérieuse
mise en garde envers les élus com-
munaux et leurs présidents des as-
semblées communales. En effet, le
président de la république Abdelma-
djid Tebboune s’était engagé d’as-
surer des repas chauds aux élèves
dès le premier jour de la rentrée sco-
laire et de maintenir le caractère so-
cial et l’aide de l’Etat aux communes
pauvres. En septembre 2023, à la
rentrée scolaire précédente, le wali

avait confirmé que «les repas étaient
servis chauds» preuve en était, plus
de 200.000 repas chauds servis et
plus de 11 nouvelles cantines ouver-
tes. En 2024, le nombre de cantines
ouvertes s’est multiplié dans la wi-
laya puisque on y a recensé unique-
ment pour la rentrée 2024 -2025 au
moins 12 nouvelles cantines. Seule-
ment voilà, il apparaît que malgré
tous ces efforts et les équipements
fournis aux établissements du Pri-
maire et du Moyen en matière de can-
tine et d’obligation de servir des re-
pas chauds, que certains responsa-
bles de communes ne jouent pas
toujours le jeu en prétextant un défi-
cit en de moyens de transport des
aliments vers les cantines. A titre il-
lustratif et compte tenu de ce qui est
usité dans le monde, les denrées
doivent être transportées et conser-
vées dans des véhicules ou bus à
cages isothermes permettant de
maintenir la température sous les 53
ou 63 degrés Celsius. C'est une ga-
rantie de faire aboutir les aliments
sains et conformes aux normes aux
cantines scolaires.

Sonelgaz

661 exploitations
agricoles raccordées
à l'électricité

L
e secteur agricole dans la wilaya d'Oran a
connu un renouveau remarquable puis
que, en application des directives du pré-

sident de Sonelgaz et en soutien au programme
de développement du président de la Républi-
que, la direction de distribution de Sénia, en coor-
dination avec la direction des services agricoles,
a raccordé 661 investissements agricoles à
l'énergie électrique dans plusieurs régions
autour d'Oran, notamment Ben Freiha, Boutele-
lis, Marsa El Hajjaj, Oued Tellilat, El Kerma, Has-
si Ben Okba, Tafraoui, Boufatis, Ain El Karma, Ain
El Turk, Messergine et Boutelelis. Toutes les de-
mandes des agriculteurs ont été reçues par la
direction de la distribution de Sénia par le biais
de son couloir vert, qui leur a été dédié afin de
faciliter les procédures de connexion et d'accélé-
rer le rythme d'achèvement. La direction de la
distribution de Sénia a mobilisé toutes ses res-
sources matérielles et humaines pour réaliser
ce programme. Cela a permis de doubler la qua-
lité et la quantité de la production, en notant que
parmi les exploitations raccordées se trouvent
des dizaines d'exploitations modèles. Cette opé-
ration a permis l'installation de plus de 326,04
km de réseaux énergétiques répartis à travers
les différentes communes de la province. D'autre
part, la direction de la distribution de Sénia a rac-
cordé de nombreux investisseurs économiques,
dont 54 investisseurs économiques, en plus
d'autres projets de raccordement stratégiques
touchant les zones industrielles, les zones d'ac-
tivité et d'autres projets de développement tels
que les stations de pompage d'eau réparties sur
le territoire de la province.

Développement du village méditerranéen

Le Wali préside une réunion
sur les principaux projets proposés

L
e wali d'Oran, a présidé ce di
manche 20 octobre 2024, la
réunion du conseil d'adminis-

tration de l'établissement public de
wilaya chargé de la gestion du villa-
ge méditerranéen. Cette réunion a été
consacrée à l'examen des principaux
projets proposés pour développer
cette infrastructure. Ont assisté à cet-
te réunion les membres suivants: le
Président de l'Assemblée Populaire
de la Wilaya, le Secrétaire Général de
la Wilaya, le Directeur de l'Administra-
tion Locale, la Directrice de la Pro-
grammation et du Suivi Budgétaire, un
représentant du Directeur de la Ré-
glementation et des Affaires Généra-
les, le Président de l'Assemblée Po-
pulaire Communale de Bir El Djir, le
Président de l'Assemblée Populaire
Communale d'Oran, le Directeur des
Travaux Publics, le Directeur de la
Jeunesse et des Sports, le Directeur
du Logement, le Directeur du Touris-
me, la Directrice des Ressources en
Eau, la Directrice des Services Agrico-
les, la Directrice de l'Environnement,
le Directeur des Domaines de l'État,
la Directrice de la Poste et des Télé-
communications, le Directeur du
Commerce et le Directeur des Travaux
Publics. L'ordre du jour comprenait :
le bilan financier et moral de la saison
estivale 2024, la proposition du tarif
d'hébergement pour la saison hiver-
nale de loisirs, la création de commer-
ces, l'expansion des activités du villa-
ge, la construction d'une piscine exté-
rieure avec des espaces récréatifs
pour tous les âges et une piscine pour
enfants, ainsi que la transformation
d'une salle polyvalente en piscine
semi-olympique. Au début de la réu-
nion, M. le Wali d'Oran a écouté une
présentation faite par le Directeur de

l'établissement public de wilaya char-
gé de la gestion du village méditer-
ranéen, concernant le bilan financier
et moral de la saison estivale 2024,
la proposition du tarif d'hébergement
pour la saison hivernale, et d'autres
investissements prévus pour rendre
le village méditerranéen plus attrac-
tif. M. le Wali a souligné l'importance
d'une bonne gestion et la nécessité
de maintenir et de développer cet éta-
blissement situé au pôle urbain de
Belgaid (commune de Bir El Djir).
Lors de la réunion, des idées et des
propositions visant à améliorer les
services de cet important établisse-
ment ont été discutées, telles que la
proposition de créer un restaurant de
luxe, de recruter un nombre suffisant
d'employés spécialisés, de conclu-
re des accords avec des établisse-

ments provinciaux comme l'entrepri-
se "Oran Verte" pour l'aménagement
et l'entretien des espaces verts. Il a
également été proposé un tarif com-
pétitif pour les chambres individuel-
les à 1000 DA, afin de garantir une
demande continue et d'augmenter
les revenus. Il est à noter que le villa-
ge méditerranéen a ouvert ses por-
tes aux visiteurs d'Oran pour les loi-
sirs et le tourisme lors de la saison
estivale 2024, à des prix compétitifs.
Environ 3400 lits ont été mis à leur
disposition. Ce complexe s'étend sur
environ 40 hectares et comprend 5
restaurants, des infrastructures spor-
tives, un centre de santé, des espa-
ces de détente, ainsi que trois terrains
de sport, des salles de sport, et un
espace pour les activités culturelles,
les loisirs et les soirées musicales.

Voie publique

L’anarchie persiste

M
algré de nombreux appels à la pruden
ce, les motocyclistes continuent de ne
pas respecter le code de la route, met-

tant ainsi la vie des citoyens en danger, ces der-
niers se mêlent anarchiquement aux voitures
pour éviter les problèmes de circulation. Outre
ce problème des motos, un autre phénomène
qui ne cesse de provoquer un désordre dans la
ville. Les règles les plus élémentaires du code
de la route ne sont pas respectées et bafouées
aussi par certains chauffards, les sens interdits,
le stationnement sur les trottoirs, les deux côtés
de la rue occupés par les véhicules à longueur
de journée, aucune ruelle de la ville n'est à l’abri
: la moitié de ces rues n’est pas dotée de pla-
ques de signalisation, soit elles ne sont pas ré-
glementaires, soit elles sont cachées par les ar-
bres, soit volées''. La part de l'espace urbain dé-
diée aux piétons et bien souvent très réduite par
rapport à celle accordée à la circulation motori-
sée. Ce déséquilibre est encore plus marqué si
l'on prend en considération l'occupation illicite
des espaces piétons par les commerçants qui
étalent leurs marchandises sur les trottoirs de
manière anarchique et sauvage. Cette occupa-
tion anarchique de l’espace piéton dommagea-
ble à plusieurs titres, ce comportement incivique
n'est pas le seul fait des commerçants, mais
concerne également les engins, camions et les
deux roues. Hélas les trottoirs dans plusieurs
quartiers et cités sont encombrés par le station-
nement. Le squat des trottoirs par certains chauf-
fards, peu soucieux du respect des règles élé-
mentaires de citadinité et du code de la route, a
atteint des proportions telles que certains quar-
tiers sont devenus carrément inaccessibles aux
piétons. Ces derniers que nous avons rencon-
trés dans divers endroits et pris leur avis sur ce
phénomène, pensent que la loi ne s'applique que
dans certaines ruelles, la loi est bafouée et ce
que la loi qui réglemente le stationnement ne
s'applique que dans certaines rues du centre de
ville et la ville-nouvelle.                 YOUCEF CHAIBI
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Officiellement sélectionnable
en équipe d’Algérie

Mitchell Weiser envoie
un message à Petkovic

L
a championne olympique al
gérienne de boxe, Imane Khe
lif, a dévoilé dimanche à Alger

son long parcours sportif marqué par
"le travail et la persévérance" et se
projette désormais sur l'avenir et ses
prochaines échéances. Lors d'une
rencontre avec la presse intitulée:
"histoire de réussite", tenue au siè-
ge du Comité olympique et sportif
algérien (COA) à Alger, la médaillée
d'or aux JO de Paris est revenue lon-
guement sur les meilleurs moments
de gloire qu'elle a vécus à l'issue de
son sacre olympique, en présence
de ses deux entraîneurs, le Cubain
Pedro Diaz, et l'Algérien Mohamed
Chaoua. Ayant mérité son sacre olym-
pique, un titre arraché au terme d'une
compétition entachée par une polé-
mique sur sa légitimité à participer
aux JO, accompagnée d'une vague
de harcèlement sur les réseaux so-
ciaux, l'Algérienne n'est pas revenue
sur cette "campagne de dénigre-
ment", exprimant son désir de faire
avancer ce sport qui lui a permis de
briller sur la scène internationale.
"Comme tout le monde le sait, j'étais
profondément touchée par la violen-
ce du discours porté contre ma per-
sonne, et c'est pour cette raison que
j'ai décidé de porter plainte contre X
pour harcèlement moral devant le tri-
bunal correctionnel de Paris", a dit la
championne olympique algérienne
lors de cette rencontre avec la pres-
se. La native de Tiaret, âgée de 25
ans, a préféré, à cette occasion, con-
sacrer son intervention à son par-

cours de boxeuse, marqué par de
nombreux et multiples obstacles afin
de concrétiser son rêve olympique.
"Aujourd'hui, l'important pour moi est
le fait que je suis devenue un exem-
ple à suivre pour la jeunesse algé-
rienne", a dit Imane Khelif qui ne ces-
se de remercier le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune,
pour son soutien indéfectible. Dési-
gnée ambassadrice nationale de
l'UNICEF en Algérie et championne
des droits des enfants, Imane Khelif
a également plaidé pour une
meilleure représentation des fem-
mes, notamment dans la boxe. "Si
on revenait à quelques années aupa-
ravant, les gens ne parlaient même
pas de la présence des femmes
dans notre discipline qui est la boxe,
c'était un sujet réservé aux hommes,

mais maintenant la situation a chan-
gé", a indiqué Khelif qui a débuté sa
carrière de boxeuse en 2016. Dans
un discours plein de courage et de
passion pour sa discipline de prédi-
lection, la sportive algérienne ne
compte pas s'arrêter à ce stade, en
traçant un programme pour l'avenir
avec la participation à des combats
professionnels et pourquoi pas un
projet de réalisation des académies
de boxe.  "Je compte participer à des
combats professionnels, sans pour
autant laisser les compétitions ama-
teurs organisées par la nouvelle ins-
tance mondiale, la World boxing. Je
vise également à développer la boxe
en Algérie et à créer des académies
spécialisées dans cette discipline",
a-t-elle précisé. De son côté, l'entraî-
neur Cubain Pedro Diaz, a loué l'en-
gagement d'Imane Khelif à promou-
voir la boxe et à encourager la prati-
que sportive parmi les jeunes algé-
riens. "Je suis très fier de pouvoir
participer au sacre olympique d'une
boxeuse talentueuse et courageuse
qui a su dépasser toutes les difficul-
tés et obstacles pour réaliser son
rêve d'enfance", a dit le coach cubain
qui détient à lui seul 22 médailles
olympiques. Imane Khelif a commen-
cé à pratiquer la boxe en 2016. Deux
années après, elle prend part à son
premier championnat du monde de
boxe féminine où elle avait été élimi-
née, de même qu'aux mondiaux-
2019, avant de devenir vice-cham-
pionne du monde en 2022 à Istanbul
(Turquie).

Boxe

Imane Khelif dévoile son parcours
sportif et se projette sur l'avenir

L
a sélection algérienne de foot
ball des moins de 17 ans (U17)
a entamé, hier dimanche, un

nouveau stage de préparation qui se
poursuit jusqu'au 29 octobre au Cen-
tre technique national de Sidi Mous-
sa, en prévision des éliminatoires de
la zone UNAF (Union Nord-Africaine
de Football), qualificatives pour la
phase finale de la Coupe d'Afrique
des Nations de la catégorie, indique
la Fédération algérienne (FAF). Ce
stage comprend des séances d'en-

traînement biquotidiennes. La pre-
mière s'est déroulée, hier dimanche
en fin d'après-midi. Les cadets dis-
puteront également les 22, 25 et 28
octobre 2024, trois matchs face à
trois équipes U19 de la Ligue 1 au
CTN de Sidi Moussa. La sélection al-
gérienne (U17) affrontera son homo-
logue tunisienne, le 11 novembre
prochain, en ouverture du tournoi
UNAF avant de croiser le fer avec
l'Egypte, le 14 novembre, puis la Li-
bye le 17 et terminer face au Maroc,

le 23 du même mois. Pour rappel, la
compétition se déroulera du 9 au 24
novembre sous la forme d'un mini-
championnat, le premier et le deuxiè-
me se qualifient à la phase finale de
la CAN 2025 qui se déroulera dans
un pays qui sera désigné prochaine-
ment par la CAF.

CAN U17

La sélection des cadets entame un stage à Sidi Moussa

O
fficiellement sélectionnable en équipe
d’Algérie depuis quelques jours, Mit
chell Weiser s’est prononcé quant à la

possibilité d’être appelé lors de la prochaine trê-
ve internationale avec les Verts. La semaine
dernière, la presse algérienne annonçait la pri-
se en compte par la FIFA du changement de
nationalité sportive du latéral de 30 ans, Mitchell
Weiser (Werder Brême), ayant auparavant fait
ses classes avec les équipes de jeunes d’Alle-
magne entre 2010 et 2015. La délivrance pour
le triple champion d’Allemagne avec le Bayern
Munich (2013, 2014, 2015), lequel avait multi-
plié les appels en direction des Verts l’an der-
nier. Florian Plettenberg, journaliste à Sky Ger-
many, a confirmé l’information, tout en annon-
çant que le natif de Troisdorf a réitéré son sou-
hait de jouer pour le pays d’où est originaire son
grand-père maternel. Ainsi, à la question de sa-
voir si tout se passe bien et s’il espère recevoir
une convocation du sélectionneur Vladimir
Petkovic, le joueur a répondu : « Je l’espère »,
indique la même source.  La balle est désor-
mais dans le camp du technicien suisso-bos-
nien. Ce dernier annoncera sa liste pour le der-
nier rassemblement des Verts en novembre pro-
chain. La qualification à la CAN 2025 déjà ac-
quise, le sexagénaire pourrait en profiter pour
appeler le Brêmois et le tester contre la Guinée
Equatoriale et le Liberia dans le cadre des deux
dernières journées des éliminatoires. Diman-
che, le principal intéressé a été l’un des grands
artisans du succès chez Wolfsburg (2-4) à l'oc-
casion de la septième journée de championnat.
Après avoir égalisé pour les siens juste avant la
mi-temps (45e+5), il s’est illustré peu après
l’heure de jeu par une passe décisive sur le troi-
sième but (67e).

Mohamed Salah encensé par son entraîneur

D
oublement décisif dimanche avec Liverpo
ol, Mohamed Salah s’est vu tresser des lau
riers par son entraîneur Arne Slot. Tombeur

de Chelsea (2-1) dimanche, dans le choc de la hui-
tième journée de Premier League, Liverpool con-
serve la tête du championnat devant le quadruple
tenant du titre Manchester City. Il s’agissait de la
septième victoire en huit matches des Reds contre
une seule défaite. Un départ canon auquel n’est
absolument pas étranger Mohamed Salah, auteur,
lui, d’un de ses meilleurs débuts d’exercice sur les
bords de la Mersey. Buteur sur penalty pour l’ouver-
ture du score à la 29e, puis auteur d’un amour de
passe décisive deux minutes après l’égalisation par
le Sénégalais Nicolas Jackson (51e), l’internatio-
nal égyptien (101 sélections, 58 buts) a porté ses
totaux à 7 réalisations et 6 assists cette saison en
11 apparitions toutes compétitions confondues. En
d’autres termes, c’est plus d’une fois par match que
le gaucher de 32 ans s’est montré décisif depuis le
coup d’envoi du présent exercice. Outre ses remar-
quables performances en attaque, lesquels lui ont
d’ailleurs permis de devenir le neuvième meilleur
buteur de l’histoire du championnat d’Angleterre à
égalité avec Jermain Defoe, le Pharaon a impres-
sionné dans le repli défensif.
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Supercoupe d'Algérie 2024 (jeunes catégories)

Les finales retour des U17 et U15
décalées au 9 novembre

L
es finales (retour) de la Supercoupe d'Algérie de football des moins de
17 (U17) et moins de 15 ans (U15), prévues initialement le samedi 2
novembre prochain, ont été décalées d'une semaine, soit le samedi 9

novembre, a indiqué la Ligue de football professionnel (LFP) dans un com-
muniqué publié jeudi. La finale des U17, mettant aux prises le Paradou AC au
Machaâl Tahadi Bordj, se jouera le samedi 9 novembre au stade du 20-août
1955 d'Alger (15h00), cette rencontre sera précédée par le match des U15
entre le Paradou AC et la JS Kabylie, prévu au même stade (13h00). Lors de la
première manche, le PAC s'est imposé dans les deux catégories : 3-0 chez
les U17 et 2-0 chez les U15. En revanche, le match ES Sétif-MC Alger (U19), a
été maintenu au vendredi 1er novembre au stade du 8-mai 1945 de Sétif
(17h00). Lors du match aller, les Sétifiens sont allés s'imposer à Alger (3-1).
PROGRAMME ACTUALISÉ DES FINALES (RETOUR)
Vendredi, 1e novembre: Aller

(U19) Stade du 8-mai 1945: ES Sétif - MC Alger 3-1 17h00
Samedi, 9 novembre:

(U15) Stade du 20-août 1955: Paradou AC - JS Kabylie 2-0 13h00
(U17) Stade du 20-août 1955: Paradou AC - Machaâl Tahadi Bordj 3-0 15h00.
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Artisanat

Des héritières de métiers d'antan plaident

pour la préservation de la broderie d'Alger

D
es maîtres-artisanes

d'Alger transmettent

depuis des décennies

la broderie traditionnelle algé-

roise et luttent pour préserver

ce patrimoine menacé par le

piratage et la montée de la bro-

derie électronique.

Installée face à son vieux

"Gar'gaf", métier à broder en

bois, sur lequel est fixé un joli

ouvrage inachevé, Khalida Ta-

hraoui brode minutieusement

de jolies fleurs avec des points

peu communs, révélant la fi-

nesse de son travail. "C'est la

broderie algéroise", explique-t-

elle, précisant qu'elle reproduit

un motif datant du 17e siècle

qu'elle a vu depuis quelques

temps au musée de Khedaou-

dj El Amia (dans la basse Cas-

bah d'Alger).

"J'utilise les mêmes couleurs

de l'époque notamment le rou-

ge et le bleu foncé. Je veux que

la pièce soit identique à l'origi-

nale", a-t-elle dit.

Bien que méconnu par la nou-

velle génération à l'échelle na-

tionale, Mme Tahraoui affirme

que cet art propre à la région

est très répondu à l'internatio-

nal "sous son appellation d'ori-

gine".

"Il suffit de jeter un coup d'œil

sur Pinterest pour découvrir

des articles de la broderie d'Al-

ger", a-t-elle fièrement argué, en

mentionnant une pièce conser-

vée au musée Harvard.

Mme Tahraoui évoque égale-

ment d'anciens livres et de chaî-

nes YouTube enseignant la

broderie dont celle d'Alger,

qu'elle avait elle-même appri-

se à l'Ecole d'art industriel et dé-

coratif de Belouizdad dans les

années 1990.

"Lorsque j'ai intégré l'école à

l'âge de 16 ans, je me suis ini-

tiée d'abord aux techniques de

bases de la broderie avant de

passer aux broderies plus spé-

cifiques comme la peinture à

l'aiguille, le Richelieu, le point de

croix puis la broderie d'Alger", a-

t-elle raconté.

A présent enseignante dans

l'Ecole où elle a elle-même étu-

dié, désormais transformée en

centre d'apprentissage et de

couture, cette cinquantenaire

passionnée s'efforce d'éveiller

l'intérêt des femmes et des jeu-

nes filles pour cet art, en mobili-

sant son cercle d'amies, tout en

espérant accroître le nombre

d'élèves inscrites.

Son amie et ancienne collègue,

Naima Boukabrine, partage la

même passion. Retraité depuis

7 ans, cette ancienne élève puis

enseignante de broderie et de

coupe, conserve encore son

vieux cahier de broderie daté de

1973 à 1977, où chaque point est

illustré par un motif. Un chapitre

tout entier est spécifiquement

dédié à la broderie d'Alger.

"L'enseignante qui nous a trans-

mis cet art nous a confié qu'elle

l'avait elle-même appris avec une

vielle algéroise lorsqu'elle tra-

vaillait comme monitrice de bro-

derie dans un orphelinat pour

jeunes filles à Bouzaréah, dans

les années cinquante", raconte

Mme Boukabrine.

Parmi les principaux points de

la broderie d'Alger, elle énumère

le Zelileudj, qui s'accompagne

souvent avec le point quadrillé

(lamrabâa), le M'enzel, le Métrah

(matlassé) ainsi que la Maâlka

(qu'on appelle aussi Taâdjer).

Naïma cite également le point de

trait, le natté, le point de plume,

appelés points secondaires qui

accompagnent généralement

les points principaux.

"Actuellement, nous sommes

une poignée de brodeuses qui

pratiquent cet art que nous vou-

lons protéger en le transmettant

aux nouvelles générations", a

affirmé Mme Boukabrine, espé-

rant davantage de soutien finan-

cier public pour l'enseignement

de la broderie d'Alger.

Outre l'urgence de trouver des

solutions pour préserver ce pa-

trimoine local "en déclin", ces

maîtres-artisanes alertent sur le

piratage de ces techniques par

un pays voisin.

"Des motifs et des points autre-

fois exclusifs à l'Algérie sont co-

piés et appropriés par un pays

voisin puis présentés par leurs

médias comme étant les leurs",

s'indigne Mme Tahraoui en es-

pérant voire un jour la broderie

d'Alger et bien d'autres arts de

l'Algérie profonde, inscrits au

patrimoine de l'Unesco.

Assurer la pérennité financière

pour les artisanes face à la con-

currence rude de l'industrialisa-

tion

Parmi les moyens de préserver

cet art et de le faire mieux con-

naître, les brodeuses suggèrent

la création d'espaces dédiés à

l'exposition de cette broderie,

notamment à l'occasion des

grands évènements comme

cela a été le cas lors du sommet

arabe d'Alger en 2022.

Mme Tahraoui se rappelle enco-

re de l'exposition sur l'artisanat

organisée à cette occasion au

Centre des arts et de la culture

(situé au Bastion 23), où des di-

plomates de plusieurs pays ont

manifesté leur grande admira-

tion pour la richesse et la diver-

sité artistique et culturelle natio-

nale et particulièrement pour la

broderie algéroise.

L'intérêt est multiple: préserver

et promouvoir cet art local me-

nacé par l'oubli et le piratage, fai-

re face à la concurrence rude de

l'industrialisation qui a pris de

l'ampleur avec le développement

de la broderie électronique, tout

en assurant une ressource fi-

nancière permanente aux artisa-

nes en commercialisant leurs

produits auprès des touristes

nationaux et étrangers.

Un avis parfaitement partagé par

Faïza Riache, directrice du Pa-

lais des Rias El Bahr (Bastion

23).

"Les musées d'Alger, avec leur

riche collection d'archives jouent

également un rôle fondamental

dans la relance et la transmis-

sion de cet art antique", a-t-elle

fait valoir.

Dans la même optique, des ate-

liers de formation seront mis en

place à partir du mois de novem-

bre au Bastion 23, a annoncé

Mme Riache.

Ces ateliers, explique-t-elle, se-

ront animés dans la maison 15

du Palais, réaménagée en tant

que "Dar El Sanâa", pour dispen-

ser des formations dans divers

métiers artistiques, notamment

la broderie d'Alger, la peinture

sur verre, le tissage, et le cuir of-

frant aux adeptes des métiers

artistiques l'opportunité de ravi-

ver ces gestes ancestraux.

Outre l'aspect pratique, Mme Ria-

che met en avant le rôle de la

recherche réalisée sur cet art

d'embellissement, jugeant "pri-

mordial" de préserver ce patri-

moine en lui conférant une "em-

preinte académique".

"Bien qu'il existe un patrimoine

commun avec les pays maghré-

bins et les pays du pourtour mé-

diterranéen, l'Algérie possède

des spécificités qui doivent être

protégées et les recherches

académiques sont donc essen-

tielles pour archiver ce patrimoi-

ne", a-t-elle insisté.

Outre la broderie d'Alger autre-

fois réalisée avec du fil de soie,

la Chbika (dentellerie), le Madj-

boud et la Fetla réalisés avec des

fils dorés sur du velours, sont

autant de pratiques ancestrales

à perpétuer à travers ces ateliers

tant attendus.

Khenchela

L'Association Bouclier pour la culture

et les arts remporte la 3ème place  du Festival

international franciscain  de la paix en Egypte

L
'Association "Diraa" (Bouclier) pour la culture et les arts

de Khenchela a remporté la 3ème place pour la meilleu

re représentation théâtrale lors du 1er Festival Internatio-

nal franciscain de la Paix organisé au Caire (Egypte) du 10 au

18 octobre, a déclaré, samedi, le président de l'Association et

metteur en scène de la production primée, Tarek Louiz.

M. Louiz a indiqué, dans une déclaration à l'APS que c'est le

spectacle "Cimetière" qui a remporté, vendredi soir, la 3ème

place, derrière la pièce "Les chiens aboient après la lune", du

Palais de la culture de Mansoura (Egypte), couronné du 1er prix,

et "Djoudou" (Jordanie), lauréat du 2ème prix.

Le metteur en scène de la pièce classée 3ème a ajouté que

l'Association, qui a représenté l'Algérie au cours de cette mani-

festation, a également remporté le prix de la meilleure interpré-

tation pour le trio Abdallah Boumaïza, dit "Dadou", Tarek Louiz et

Djamel Badaoui.

Il a également indiqué que le scénario de la pièce est l'œuvre

d'Ali Abadi, tandis que l'éclairage et la musique ont été conçus

par Mounir Mebarkia, la scénographie par Salaheddine Ben-

khelifa, et les décors par Djamel Rouibi.

La pièce traite de l'histoire de trois fossoyeurs dont la profes-

sion liée à la mort n'a eu aucun effet sur leur psychisme, mais

leur procure, au contraire, une joie car, pour eux, creuser une

nouvelle tombe est une source de revenus jusqu'au jour où l'un

d'entre eux perd un être cher et qu'ils se rendent compte de

l'amertume de la mort...

Le Festival international franciscain pour la paix, plateforme uni-

que rassemblant des œuvres théâtrales de tout le monde ara-

be, a vu la participation de troupes théâtrales représentant

l'Egypte, l'Algérie, la Jordanie et la Syrie, qui ont présenté 14

pièces théâtrales abordant des questions sociales et politiques

mais visant, toutes, à répandre la paix.

Il convient de noter l'Association Bouclier pour la culture et les

arts, fondée en 2022, avait remporté plusieurs prix, en 2023,

lors de sa participation au Festival international de Zarqa, en

Jordanie, et au Festival de Siccaveneria, en Tunisie. Elle avait

également été honorée par la ministre de la culture et des arts,

Soraya Mouloudji qui a lui remis lors de sa visite à Khenchela le

30 décembre dernier, le trophée du mérite culturel.

Film sur l'Emir Abdelkader

Lancement d'un appel d'offres international

pour la production et la réalisation

L
e président de la Répu

blique, M. Abdelmadjid

Tebboune a ordonné

lors de la réunion du Conseil

des ministres qu'il a présidée

dimanche, le lancement d'un

appel d'offres international

pour la production et la réali-

sation d'une importante œuvre

cinématographique sur l'Emir

Abdelkader, a indiqué un com-

muniqué du Conseil des mi-

nistres.

Cette démarche vise à "confé-

rer à cette œuvre une dimen-

sion universelle, vu la haute

symbolique que représente

l'Emir Abdelkader, de par son

parcours dans l'édification de

l'Algérie contemporaine et son

rayonnement international, outre

tous ses efforts consentis pour

la protection des minorités à tra-

vers le monde", soutient le Pré-

sident de la République. Selon

la même source, le président de

la République a ordonné

d'ouvrir "la voie aux compéten-

ces cinématographiques algé-

riennes et mondiales, en tenant

compte du contenu convenu

dans le cahier de charges".
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L
e ministère de l'Habitat a offi

ciellement déposé plainte con

tre les responsables impli-

qués dans l'effondrement d'un im-

meuble situé dans le quartier des

770 logements à Béchar, indique ce

lundi un communiqué du ministère.

Cet incident tragique, survenu le 18

octobre 2024, a causé la destruction

d’un bâtiment de quatre étages. Se-

lon le même communiqué, «un rap-

port d'expertise finale, émis par la

commission technique en charge de

l'enquête, a révélé que des interven-

tions illégales et dangereuses ont

directement compromis la structure

du bâtiment, menant à son effondre-

ment». Selon la même source, «l'en-

quête a mis en lumière des irrégula-

rités graves dans les travaux effec-

tués au niveau des colonnes de sou-

tien du bâtiment», révélant que cer-

taines de ces colonnes avaient été

intentionnellement endommagées à

l’aide d’outils spécifiques destinés

à couper du béton et de l'acier, ce qui

a fragilisé les fondations du bâtiment,

mettant en péril sa stabilité. Le com-

muniqué précise également que des

propriétaires des commerces situés

au rez-de-chaussée de l’immeuble

sont les principaux responsables de

ces modifications. Face à ces cons-

tatations, le ministère de l'Habitat a

pris des mesures immédiates en

portant plainte contre tous ceux ayant

participé à ces travaux non confor-

mes aux normes de sécurité. Ces

actes sont qualifiés d'une gravité ex-

ceptionnelle, car ils ont mis en dan-

ger la vie des habitants de l’immeu-

ble ainsi que celles des personnes

résidant à proximité. Pour rappel, une

commission d'experts, dépêchée par

le ministère de l'Habitat suite à l'ef-

fondrement de cet immeuble a enta-

mé, samedi dernier, les travaux d'ex-

pertise, sous la conduite du direc-

teur-général de l'Habitat au ministè-

re, Mohamed Mordjani. La commis-

sion, qui s'est rendue sur place en

compagnie du wali de Bechar, Mo-

hamed Said Benkamou, a constaté

l'état de l'immeuble en question et

entamé les travaux d'expertise et de

diagnostic sur les causes de son ef-

fondrement. Dans une déclaration,

M. Mordjani a expliqué que « selon le

premier constat des membres de la

commission, des commerçants ont

procédé à des modifications de cer-

tains locaux du rez-de-chaussée de

l'immeuble qu'ils occupent, ce qui

peut être l'une des causes principa-

les de l'effondrement de la bâtisse ».

Suite à l'effondrement d'un immeuble à Béchar

Le ministère de l'Habitat dépose plainte
Cancer du sein

Programme
de sensibilisation au
CHU de Beni-Messous

U
n programme de sensibilisation pour le

dépistage du cancer du sein est lancé à

partir de lundi par le CHU Issad-Hassa-

ni de Beni-Messous, à Alger, comportant une jour-

née scientifique et des portes ouvertes. "Le dé-

pistage du cancer du sein à temps permet un

diagnostic précoce et un pronostic meilleur", a

expliqué, à cette occasion, la Cheffe de service

de Gynécologie obstétrique, Pr Yamina Afri. "Plus

tôt la pathologie est diagnostiquée, plus le traite-

ment chirurgical mutilant est évité, de même que

les chances de guérison totale sont plus gran-

des", a-t-elle ajouté, relevant en outre que la com-

munication véhiculée par les médias ainsi que

le travail du mouvement associatif contribuent à

"interpeller davantage sur cette pathologie". De

son côté, Pr Assia Slimani, chef de service Cyto-

Anatomo-pathologies (Anapathes), a évoqué l'as-

pect lié au parcours de soins des patientes au

niveau de cet établissement hospitalier, citant no-

tamment la Réunion de Concertation pluridisci-

plinaire (RCP) qui statue, deux fois par mois, sur

les dispositions thérapeutiques des cas suivis.

Sur un autre plan, elle a plaidé pour que les dé-

pistages se fassent au niveau des structures de

santé de proximité pour "éviter d'encombrer les

établissements hospitaliers qui ont la lourde

charge du suivi thérapeutique des malades at-

teintes de cancer". Outre cette rencontre, les jour-

nées du mardi et mercredi seront consacrées

au dépistage du cancer du sein pour lequel des

chapiteaux sont prévus dans l'enceinte du CHU,

au profit du large public et des effectifs féminins

du CHU de Beni-Messous.

L
e ministère des Affaires reli

gieuses et des Wakfs, a an

noncé, dimanche, le début

des éliminatoires du prix d'Algérie

pour la récitation, la déclamation et

l'exégèse du Saint Coran. "Les éli-

minatoires locales du prix d'Algérie

pour la récitation, la déclamation et

l'exégèse du Saint Coran, concernent

les catégories du prix du Concours

international de récitation et de psal-

modie du Saint Coran, du Concours

national de récitation, de psalmodie

et d'exégèse du Saint Coran, et du

Concours d’encouragement pour les

jeunes récitants du Saint Coran", a

indiqué le ministères dans un com-

muniqué.

S'agissant des conditions de partici-

pation, "le concours est ouvert aux

candidats (hommes et femmes) qui

mémorisent le saint Coran selon la

version Warch an Naafi, et maitrisent

les règles de psalmodie dans les

trois (3) catégories". Les candidats

doivent être âgés entre 15 et 25 ans

le jour du concours concernant le

concours international, et de 25 ans

et plus le jour du concours pour le

concours national, tandis que les

candidats pour le prix d’encourage-

ment pour les jeunes récitants du

Saint Coran, ne doivent pas dépas-

ser 15 ans le jour du concours". Il est

également exigé que "le candidat aux

concours nationaux, n'ait remporté

aucun des trois premiers prix du con-

cours national ou de celui des jeu-

nes récitants.

Les candidats au Concours interna-

tional, ne doivent pas avoir gagné l'un

des trois premiers prix du Prix d'Al-

gérie (concours international), ni être

récitant connu aux niveaux national

et international. Pour participer à ces

concours, "les candidats doivent four-

nir un dossier complet comportant un

extrait de naissance, deux (2) pho-

tos, et un formulaire de candidature

visé par la Direction des Affaires reli-

gieuses et des Wakfs de la wilaya de

résidence du candidat". A cet égard,

le ministère a invité les personnes

désirant se porter candidat à ces éli-

minatoires à "se présenter, dans les

plus brefs délais, à la Direction des

Affaires religieuses et des Wakfs de

la wilaya de leur résidence pour par-

ticiper". La référence adoptée dans

l'exégèse (concernant la deuxième

catégorie) est "Kalimat Al-Qur'an" (in-

terprétation et éloquence des mots

du Coran)", de Cheikh Hasanein

Mohammed Makhlouf, selon la

même source.

Prix d'Algérie pour la récitation, la déclamation et l'exégèse du Saint Coran

Début des éliminatoires locales

Accidents de la route

05 morts et 175
blessés en 24 heures

C
inq morts et 175 blessés dans des

accidents de la route en 24 heu

res à travers plusieurs wilayas. 5

personnes sont décédées et 175 autres

ont été blessées dans des accidents de

la circulation survenus ces dernières 24

heures à travers plusieurs wilayas, indi-

que lundi une communiqué de la Pro-

tection civile. Le bilan le plus lourd a été

enregistré dans la wilaya de Mascara où

deux personnes sont décédées et une

autre blessée dans une collision entre

un véhicule poids lourd et un motocy-

cle dans la Commune de Hacine, préci-

se la même source. Par ailleurs, les se-

cours de la Protection civile de la wilaya

Médéa sont intervenus pour prodiguer

des soins de première urgence à trois

personnes incommodées par le monoxy-

de de carbone, émanant d’un chauffe-

bain à l’intérieur de leur domicile

prison pour le reste des accusés, y com-

pris des membres de l'ancienne commis-

sion des marchés de la province de Cons-

tantine. Bedoui et Boudiaf, en tant qu'an-

ciens walis de Constantine, étaient pour-

suivis pour des faits de corruption liés à

l'attribution du marché de l'aérogare locale

par des méthodes frauduleuses et en vio-

lation de la loi sur les marchés publics, en

plus de la découverte d'un important déficit

financier dans le projet de rénovation de

l'aéroport Mohamed Boudiaf de Constanti-

ne, qui a commencé au début de l'année

2000 sous la supervision de l'ancien wali

Taher Sekrane et qui n'a été achevé qu'en

2013.

L
a Cour suprême a rejeté le pourvoi

en cassation introduit par l'ancien

Premier ministre Noureddine Be-

doui, l'ancien ministre de la Santé, de la

Population et de la Réforme hospitalière

Abdelmalek Boudiaf et tous les accusés

condamnés dans l'affaire de corruption

liée au projet de l'aérogare de Constanti-

ne, et les jugements sont donc devenus

définitifs pour Bedoui, Boudiaf et leurs

associés. Selon «Al Chourouk», la Cour

suprême a tranché à la fin de la semaine

dans le dossier de corruption de la «cons-

truction de l'aérogare», en rejetant 18 pour-

vois en cassation en forme, présentés par

le procureur général près le Conseil judi-

ciaire d'Alger et l'équipe de défense de l'an-

cien Premier ministre Noureddine Bedoui,

de l'ancien ministre de la Santé, de la Po-

pulation et de la Réforme hospitalière Ab-

delmalek Boudiaf et de tous les accusés

condamnés, tout en confirmant les peines

prononcées par la 6ème chambre crimi-

nelle. La 6ème chambre criminelle a con-

damné l'ancien premier ministre Noured-

dine Bedoui et l'ancien ministre de la san-

té, de la population et de la réforme hospi-

talière Abdelmalek Boudiaf à 4 ans de pri-

son et à une amende de 1 million de DA

pour chacun d'entre eux, tandis que le tri-

bunal a prononcé d'autres peines varia-

bles, allant de l'acquittement à 2 ans de

La Cour suprême se prononce sur l'affaire de l'aérogare de Constantine

Jugements définitifs pour Bedoui et Boudiaf
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Matières premières utilisées dans la production

Le président de la République
ordonne de ne pas interdire
les opérations d'importation

Etudiants et enseignants-chercheurs

Les mesures relatives
à la bourse approuvées

Université d'Alger 1 - Université chinoise de Zhejiang

Signature d'une convention de coopération
Le ministre tunisien des Affaires
étrangères visite Djamaâ El-Djazaïr

L
e président de la République, M. Ab

delmadjid Tebboune a ordonné

lors de la réunion du Conseil des

ministres qu'il a présidée dimanche, de

ne pas interdire les opérations d'importa-

tion des matières premières utilisées dans

la production et dans les industries vita-

les, a indiqué un communiqué du Con-

seil des ministres.

 Après avoir écouté un exposé sur les me-

sures de régulation et de suivi des opéra-

tions d'importation, le président de la Ré-

publique a ordonné de "ne pas interdire

les opérations d'importation des matières

premières utilisées dans la chaîne de pro-

duction et les industries vitales. Le reste

des opérations d'importation est soumis

à une autorisation préalable", précise la

même source.

Le président de la République a affirmé

que l'Algérie n'avait jamais interdit et n'in-

terdira pas l'importation, ajoutant qu'elle y

recourait seulement si besoin est, dans

le but de promouvoir la production natio-

nale et de protéger ses réserves financiè-

res, ce qui est à même de conforter son

économie et de préserver sa stabilité, con-

clut le communiqué.

L
e recteur de Djamaâ El-Djazaïr, Mo

hamed Maâmoun Al Kacimi Al Ho

ceini, a reçu, dimanche, M. Moha-

med Ali Nafti, ministre tunisien des Affai-

res étrangères, de la Migration et des Tu-

nisiens à l'étranger, en visite en Algérie,

indique un communiqué du Rectorat de

Djamaâ El-Djazaïr. Le recteur s'est félicité

des liens fraternels historiques avec la

Tunisie, pays voisin frère, ainsi que des

liens scientifiques entre les deux pays,

notamment avec la mosquée Zitouna. Il a

également salué "le référent religieux

commun aux deux peuples maghrébins,

un référent dont Djamaâ El-Djazaïr est le

rempart imprenable", rappelant le slogan

de Djamaâ El-Djazaïr : "Rempart impre-

nable du référent religieux rassembleur".

"Djamaâ El-Djazaïr, cet édifice religieux à

la mission civilisatrice, a été construit pour

rassembler toutes les composantes de

l'Algérie, de même qu'il compte de nom-

breuses structures aux spécialités diver-

ses", a-t-il ajouté. A son tour, le ministre

tunisien a félicité l'Algérie, gouvernement

et peuple, pour cet imposant édifice, sou-

lignant "son rôle dans l'immunisation des

générations futures".

L
e Conseil des ministres réuni di

manche sous la présidence du pré

sident de la République, M. Abdel-

madjid Tebboune, a approuvé les mesu-

res relatives à la bourse des étudiants et

des enseignants-chercheurs aux Ecoles

supérieures du pôle scientifique et tech-

nologique de Sidi Abdallah. A cet égard, le

président de la République a précisé que

ces mesures constituaient un "acquis

pour l'Algérie et pour sa sécurité nationa-

le, étant l'objectif suprême de la création

du pôle scientifique et technologique", a

indiqué un communiqué du Conseil des

ministres. Ces mesures prises en faveur

des étudiants du pôle scientifique et tech-

nologique sont à même d'"encourager les

futurs cerveaux", soutient le Président de

la République qui a chargé le ministre de

l'Enseignement supérieur de garantir un

"accompagnement continu". Dans le

même sillage, le président de la Républi-

que a insisté sur "l'association effective

du ministère de la Défense nationale à

cette vision stratégique pour préserver et

défendre les fondements du pays", con-

clut le communiqué du Conseil des mi-

nistres.

U
ne convention de coopération a été

signée, dimanche à Alger, entre

l'Université d'Alger 1 "Benyoucef

Benkhedda" et l'université chinoise de

Zhejiang, dans le but d'échanger les con-

naissances, les expertises et les déléga-

tions estudiantines dans les spéciali-

tés médicales. La convention a été si-

gnée par le recteur de l'université d'Al-

ger 1, Fares Mokhtari, et le vice-recteur de

l'université du Zhejiang, Chen Gang. Dans

une allocution prononcée à cette occasion,

M. Mokhtari a précisé que cette conven-

tion permettrait d'échanger les informa-

tions et les publications académiques,

tout en menant des recherches scientifi-

ques conjointes et organisant des confé-

rences. Cette convention qui va permettre

aussi un échange mutuel de délégations

estudiantines, "témoigne de la relation

historique privilégiée entre l'Algérie et la

République populaire de Chine", a-t-il sou-

tenu. De son côté, le représentant de l'uni-

versité du Zhejiang a souligné l'importan-

ce que revêt la coopération scientifique

avec l'université d'Alger 1, notamment dans

le domaine médical, faisant savoir que

cette coopération "sera élargie ultérieure-

ment pour englober d'autres spécialités,

à l'instar de l'architecture, la technologie,

les sciences de la nature et les mathé-

matiques.
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En 2015, Elizabeth Berry,

comédienne, arrive à Savan-

nah, en Géorgie, pour rencon-

trer Gracie Atherton-Yoo, son

mari Joe et leurs trois enfants.

Le couple accueille l'actrice

célèbre en organisant une

grande fête, dans une grande

demeure en bord de mer.

Rapidement, Elizabeth

interroge Gracie, les enfants et

les proches de la famille. Elle

recueille des impressions et

s'imprègne de l'atmosphère

car elle doit incarner Grace

dans une biographie qui doit

lui être consacrée. La vie de

Gracie et de Joe a en effet fait

couler beaucoup d'encre une

vingtaine d'années plus tôt.

Une jeune archéologue se

volatilise dans le massif du

Sioux Blanc sans laisser de

traces. Policiers et colocatai-

res, Tom et Lola prennent en

charge l'investigation, avant

qu'elle ne les propulse dans

un monde inattendu. Leur

enquête les conduit sur les

pas des Templiers, ordre

médiéval entouré de légen-

des. Ils se lancent dans une

quête traversant les siècles, à

la recherche d'une épée

énigmatique. Cette arme, objet

de nombreux récits, serait

dotée de pouvoirs miraculeux.

Leur périple mêle histoire,

mystère et aventure, promet-

tant des révélations surpre-

nantes.

Malgré la réunification, la

tension est toujours palpable

au sein du camp réunifié. Leur

effectif se réduit, non seule-

ment en nombre mais aussi

sur le plan moral. Les straté-

gies se font plus personnelles

et tactiques. Les derniers

aventuriers se retrouvent à

repousser leurs limites

mentales et physiques sur

des épreuves demandant de

plus en plus d'endurance.

L'élimination de Mélissa la

semaine dernière suite à sa

tentative de putsch semble

ramener un apaisement

provisoire sur le camp. Les

tentatives de destitution du

chef ne sont pour autant pas

en suspens.

KOH-LANTA
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El Qods

Plus de 40.000 habitants touchés
par les démolitions sionistes en un an

L
e Bureau des Nations Unies

pour la coordination des affai

res humanitaires dans le ter-

ritoire palestinien occupé (OCHA) a

indiqué que plus de 40.000 Palesti-

niens d'El Qods occupée ont été tou-

chés par les démolitions exécutées

par les autorités sionistes depuis le

7 octobre 2023.

Les données de l’OCHA révèlent que

les autorités sionistes ont démoli

226 maisons et structures à El Qods,

entraînant le déplacement de 621

Palestiniens et impactant 40 767

autres.

Parmi les structures démolies, on

compte 125 maisons habitées, 28

logements inhabités, 39 structures

qui fournissaient des moyens de

subsistance et 34 installations agri-

coles.

Les démolitions ont eu lieu dans 24

villes et quartiers d'El Qods, la plus

forte concentration se trouvant à Ja-

bal al-Mukaber, où 37 maisons et

structures, dont 21 maisons habi-

tées, ont été démolies.

Viennent ensuite Silwan, au sud de

la mosquée Al-Aqsa, avec 31 struc-

tures, dont 21 habitations. Les autres

zones touchées sont Al-Walaja, Beit

Hanina, Isawiya et divers quartiers

d'El Qods.

Depuis 1967, les autorités d'occupa-

tion s’efforcent de consolider leur

contrôle sur la ville sainte par des

actions unilatérales qui violent le droit

international.

Ces actions visent à modifier le pay-

sage démographique, religieux et

historique d'El Qods. Elles compren-

nent des saisies de terres et de mai-

sons à des fins de colonisation, des

restrictions sur la construction et des

démolitions de maisons.

Palestine occupée

Des colons prennent d'assaut
un site archéologique à Naplouse

D
es groupes de colons extré

mistes sionistes ont intensi

fié leurs violations contre les

Palestiniens et leurs biens en cons-

truisant une route coloniale et en s'at-

taquant, lundi à l'aube, à un site ar-

chéologique à Naplouse, dans le

nord de la Cisjordanie occupée, rap-

portent des médias.

Selon des médias, les colons extré-

mistes sionistes ont abattu des di-

zaines d'oliviers fruitiers et construit

une route coloniale sur les terres

palestiniennes, dans la région nord-

est de la ville de Qasra, au sud de

Naplouse. Dans la ville de Sebastia,

au nord-ouest de Naplouse, des di-

zaines de colons extrémistes ont pris

d'assaut le site archéologique de la

ville, sous la forte protection de l'ar-

mée d'occupation sioniste.

De plus, les forces armées d'occu-

pation ont fermé le site archéologi-

que et les magasins aux citoyens et

leur ont interdit l'accès.

Parallèlement à cela, et depuis le

début de la saison de récolte des oli-

ves cette année, les colons extrémis-

tes, sous la protection des forces sio-

nistes, ont mené des attaques quoti-

diennes contre ceux qui participaient

à la récolte en Cisjordanie.

Un rapport palestinien sur les droits

de l'homme, publié samedi dernier,

a révélé que depuis le début de la

guerre génocidaire en cours à Gha-

za, "plus de 9600 hectares (96 000

dounums) de terres cultivées en oli-

ves dans toute la Cisjordanie occu-

pée ont été confisqués par l'occupa-

tion qui les a transformés en zones

militaires fermées".

Selon les données de la Commis-

sion de résistance au mur, les co-

lons ont mené 2 777 attaques en Cis-

jordanie depuis le début de la guerre

contre Ghaza le 7 octobre 2023 jus-

qu'au 7 octobre 2024".

Espagne

Le parti d'extrême gauche "Podemos" demande au
gouvernement de rompre ses relations avec l'entité sioniste

L
e parti d'extrême gauche es

pagnol "Podemos" a exhorté

le gouvernement de son pays

à rompre ses relations avec l'entité

sioniste qui poursuit son agression

génocidaire contre la bande de Gha-

za depuis plus d'un an, rapporte lun-

di la presse espagnole.

Ce parti a menacé, en effet, de ces-

ser de soutenir le gouvernement du

Premier ministre Pedro Sanchez si

celui-ci ne rompt pas ses relations

diplomatiques et commerciales avec

l'entité sioniste.

La secrétaire générale du parti, Ione

Belarra, a conditionné le soutien de

son parti au gouvernement de Pedro

Sanchez (Parti socialiste ouvrier es-

pagnol/PSOE, Socialistes et Démo-

crates européens/S&D) au fait que

Madrid rompt ses relations diploma-

tiques avec l'entité sioniste.

"Nous disons au gouvernement, et

je le dis très clairement, que s'il (l'exé-

cutif) veut le soutien de Podemos, il

devra rompre ses relations diplo-

matiques et commerciales avec

(l'entité sioniste)", a prévenu la se-

crétaire générale du parti dans son

discours à l'université d'automne

de Podemos.

Elle a, en outre, insisté sur le fait

que les tensions politiques actuel-

les exigent davantage d'efforts de

la part des partis de gauche dans

l'Union européenne (UE), car "en-

semble, nous pouvons tout changer,

même arrêter" le Premier ministre de

cette entité.

L'événement organisé par Podemos

à Madrid ce week-end a rassemblé

plus de cinquante invités nationaux

et internationaux sous le titre "Chan-

geons tout ce que nous ne pouvons

pas accepter".

Le parti d'extrême gauche compte 4

députés au parlement espagnol sur

350, et 2 sièges au Parlement euro-

péen, dont l'un est occupé par l'an-

cienne ministre de l'Egalité, Irene

Montero, récemment élue vice-prési-

dente du groupe de La Gauche au

Parlement européen.

Podemos, tout comme son ancien

allié Sumar, a toujours été très criti-

que à l'égard de l'offensive militaire

de l'entité sioniste dans la bande de

Ghaza. Ione Belarra et Irene Montero,

ainsi que d'autres dirigeants de Po-

demos, ont dénoncé, à maintes re-

prises, l'agression génocidaire me-

née par l'entité sioniste contre le peu-

ple palestinien de Ghaza.

Ghaza

L'émissaire de l'ONU
condamne la frappe sioniste
sur Beit Lahia

L
e Coordonnateur spécial des Nations

unies pour le processus de paix au

Moyen-Orient, Tor Wennesland, a con-

damné le massacre commis samedi soir par

l'armée sioniste à Beit Lahia, dans le nord de

Ghaza, et qui a coûté la vie à 87 Palestiniens.

"Le cauchemar à Ghaza s'intensifie. Des scè-

nes horribles se déroulent dans le nord de la

bande de Ghaza, au milieu d'un conflit, de frap-

pes (sionistes) incessantes et d'une crise hu-

manitaire qui ne cesse de s'aggraver", a décla-

ré Wennesland dans un communiqué publié sur

les réseaux sociaux.

"A Ghaza (à Beit Lahia précisément), des dizai-

nes de personnes ont été tuées la nuit dernière

dans des frappes aériennes sionistes" , a rap-

porté l'émissaire onusien, soulignant que cela

fait suite à deux semaines d'opérations intensi-

fiées qui ont fait des dizaines de martyrs parmi

les civils et à un "manque quasi total" d'aide

humanitaire parvenant aux populations du nord.

"Je condamne les attaques continues contre les

civils. La guerre doit cesser (...), les civils doi-

vent être protégés où qu'ils se trouvent. L'aide

humanitaire doit être fournie sans entrave", a

ajouté le représentant de l'ONU.

Les avions militaires des forces d'occupation

sionistes ont mené des frappes aériennes

meurtrières sur la ville de Beit Lahia, samedi

soir, faisant 87 martyrs et détruisant tout un quar-

tier résidentiel. Cette frappe est l'une des plus

meurtrières de ces dernières semaines.

Des dizaines d'autres personnes seraient coin-

cées sous les décombres, ont indiqué les se-

couristes à Ghaza.

L'armée sahraouie cible
des bases des forces
de l'occupation marocaine
dans le secteur de Haouza

L
es unités de l'Armée populaire de libéra

tion sahraouie (APLS) continuent de ci

bler les retranchements de l'armée de

l'occupation marocaine le long du mur du sa-

ble, a indiqué, dimanche, un communiqué de la

Direction centrale du commissariat politique de

l'Armée sahraouie.

"L'Armée populaire de libération sahraouie a

bombardé, samedi, les bases de l'occupation

marocaine dans les régions de Tarkanet, Arbib

Lgaa et Lagtitira dans le secteur de Haouza",

selon le communiqué rapporté par l'Agence de

presse sahraouie (SPS).

Les attaques de l'APLS se poursuivent contre

les forces de l'occupation marocaine, "leur infli-

geant de lourdes pertes humaines et matériel-

les", conclut le communiqué.
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